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TABLEAU COMPARATIF 
___

Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Texte élaboré par la commission en
vue de l’examen en séance publique

___

Projet de loi relatif à la programma-
tion militaire pour les années 2014 à
2019 et portant diverses dispositions 
concernant la défense et la sécurité

nationale

Projet de loi relatif à la programma-
tion militaire pour les années 2014 à
2019 et portant diverses dispositions 
concernant la défense et la sécurité

nationale

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

Dispositions relatives aux objectifs de
la politique de défense et à la pro-

grammation financière

Dispositions relatives aux objectifs de 
la politique de défense et à la pro-

grammation financière

Article 1er Article 1er

Les dispositions du présent cha-
pitre fixent les objectifs de la politique 
de défense et la programmation finan-
cière qui lui est associée pour la période 
2014-2019.

Sans modification

Article 2 Article 2

Est approuvé le rapport annexé à 
la présente loi, qui fixe les orientations 
relatives à la politique de défense et aux 
moyens qui lui sont consacrés au cours 
de la période 2014-2019 et précise les 
orientations en matière d'équipement 
des armées à l'horizon 2025.

Article 3 Article 3

Les crédits de paiement de la 
mission Défense, hors charges de pen-
sions, exprimés en milliards d'euros 
courants évolueront comme suit :

Alinéa sans modification

2014 2015 2016 2017 2018 2019

29,61 29,61 30,13 30,65 31,50 32,36

Ils seront complétés par des res-
sources exceptionnelles, provenant no-
tamment de cessions, exprimées en mil-
liards d'euros courants qui évolueront 
comme suit :

Alinéa sans modification
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Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Proposition de la Commission
___

2014 2015 2016 2017 2018 2019

1,77 1,77 1,25 0,91 0,28 0,15
Dans l’hypothèse où le montant 

de ces recettes exceptionnelles ou le ca-
lendrier selon lequel les crédits corres-
pondants sont affectés au budget de la 
défense ne sont pas réalisés conformé-
ment à la présente loi de programma-
tion, ces ressources sont intégralement 
compensées par d’autres recettes excep-
tionnelles ou par des crédits budgé-
taires sur la base d’un financement in-
terministériel.

Dans l’hypothèse, à l’inverse, où 
le montant des ressources exception-
nelles disponibles sur la période 2014-
2019 excède 6,1 milliards d’euros, 
l’excédent, à concurrence de 
0,9 milliard d’euros supplémentaires, 
bénéficie au ministère de la défense.

Article 3bis (nouveau)

La dotation annuelle au titre des 
opérations extérieures (OPEX) est fixée 
à 450 millions d’euros. En gestion, les 
surcoûts nets (hors titre 5 et nets 
des remboursements des organisations 
internationales) non couverts par cette 
dotation qui viendraient à être constatés 
sur le périmètre des opérations exté-
rieures font l’objet d’un financement in-
terministériel.

Les opérations extérieures en 
cours font, chaque année, l’objet d’un 
débat au Parlement.

Le Gouvernement communique 
préalablement aux commissions compé-
tentes de l’Assemblée nationale et du 
Sénat un bilan politique, opération-
nel et financier des OPEX en cours.

Article 4 Article 4

Les réductions nettes d'effectifs 
du ministère de la défense (missions dé-
fense et anciens combattants) s'élèveront 
à 33 675 équivalents temps plein et s'ef-
fectueront selon le calendrier suivant :

Sans modification
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Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Proposition de la Commission
___

2014 2015 2016 2017 2018 2019

-7881 -7500 -7397 -7397 -3500 0

Ces réductions d'effectifs porte-
ront sur les seuls emplois financés sur 
les crédits de personnel du ministère de 
la défense. Au terme de cette évolution, 
soit en 2019, les effectifs du ministère 
de la défense s'élèveront ainsi à 242 279 
agents en équivalents temps plein.

Article 4 bis (nouveau)

La présente programmation fera 
l’objet d’actualisations, dont la pre-
mière interviendra avant la fin de 
l’année 2015. Ces actualisations per-
mettront de vérifier, avec la représenta-
tion nationale, la bonne adéquation 
entre les objectifs fixés dans la présente 
loi et les réalisations. Elles seront 
l’occasion d’affiner certaines des prévi-
sions qui y sont inscrites, notamment 
dans le domaine de l’activité des forces 
et des capacités opérationnelles, de 
l’acquisition des équipements majeurs, 
du rythme de réalisation de la diminu-
tion des effectifs et des conséquences de 
l’engagement des réformes au sein du 
ministère.

Ces actualisations devront éga-
lement tenir compte de l’éventuelle amé-
lioration de la situation économique et 
de celle des finances publiques afin de 
permettre le nécessaire redressement de 
l’effort de la Nation en faveur de la dé-
fense et tendre vers l’objectif d’un bud-
get de défense représentant 2 % du PIB.

CHAPITRE IER BIS 

Dispositions relatives au contrôle 
parlementaire de l’exécution de la loi 

de programmation

(division et intitulé nouveaux)

Article 4 ter (nouveau)

Indépendamment des pouvoirs 
propres des commissions chargées des 
finances, les commissions de 
l’Assemblée nationale et du Sénat char-
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Proposition de la Commission 
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gées de la défense disposent des pou-
voirs d’investigation les plus étendus 
sur pièces et sur place, pour suivre et 
contrôler de façon permanente l’emploi 
des crédits inscrits dans la loi de pro-
grammation militaire, ainsi que ceux 
inscrits en loi de finances concernant la 
mission défense. Ces pouvoirs sont con-
fiés à leur président, ainsi que, dans 
leurs domaines d’attributions, à leurs 
rapporteurs budgétaires et, le cas 
échéant, à un ou plusieurs de leurs 
membres spécialement désignés à cet ef-
fet. Ils procèdent à toutes auditions 
qu’ils jugent utiles et à toutes investiga-
tions sur pièces et sur place auprès du 
ministère de la défense, des organismes 
de la défense et des établissements pu-
blics compétents, ainsi que, le cas 
échéant, auprès du ministère de 
l’économie et des finances. Ils sont as-
treints au secret-défense. 

  Tous les renseignements et do-
cuments d’ordre financier et adminis-
tratif qu’ils demandent, y compris tout 
rapport établi par les organismes et 
services chargés du contrôle de 
l’administration, réserve faite du res-
pect du secret de l’instruction et du se-
cret médical, doivent leur être fournis. 
Le secret de la défense nationale ne 
peut leur être opposé. 

Les personnes dont l’audition est 
jugée nécessaire par le président et le 
ou les rapporteurs de la commission, 
dans leur domaine d’attribution, ont 
l’obligation de s’y soumettre. Elles sont 
déliées du secret professionnel sous les 
réserves prévues au premier alinéa. 

  Lorsque, la communication des 
renseignements demandés en applica-
tion du présent article ne peut être ob-
tenue au terme d’un délai raisonnable, 
apprécié au regard de la difficulté de 
les réunir, les présidents des commis-
sions de l’Assemblée nationale et du Sé-
nat chargées de la défense peuvent de-
mander à la juridiction compétente, 
statuant en référé, de faire cesser cette 
entrave sous astreinte. 

  Article 4 quater (nouveau) 

  Chaque semestre, le ministère de 
la défense présente aux commissions 
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Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Proposition de la Commission
___

compétentes de l’Assemblée nationale et 
du Sénat un bilan détaillé de l’exécution 
de la loi de finances et de la présente loi 
de programmation militaire.

Code des juridictions financières
Article 4 quinquies (nouveau)

Art. L. 143-5 – Les communica-
tions de la Cour des comptes aux mi-
nistres, autres que celles visées aux ar-
ticles L. 143-2 et L. 143-3, et les 
réponses qui leur sont apportées sont 
transmises aux commissions des fi-
nances et, dans leur domaine de compé-
tence, aux commissions chargées des af-
faires sociales de chacune des 
assemblées parlementaires à l'expiration 
d'un délai de réponse de deux mois. 
Elles sont également communiquées, à 
leur demande, aux commissions d'en-
quête de chacune des assemblées parle-
mentaires. En outre, le premier prési-
dent communique à ces mêmes 
destinataires, à leur demande, les autres 
constatations et observations définitives 
de la Cour des comptes, ainsi que les 
réponses qui leur ont été apportées.

L’article L. 143-5 du code des 
juridictions financières est ainsi modifié 
:

Dans la première phrase, après 
les mots : « affaires sociales », sont in-
sérés les mots : « de la défense et des af-
faires étrangères »

Article 4 sexies (nouveau)

Le Gouvernement présente 
chaque année au Parlement, préalable-
ment au débat d’orientation budgétaire, 
un rapport sur l’exécution de la pré-
sente loi de programmation. Ce rapport 
peut faire l’objet d’un débat au Parle-
ment.

Ce rapport décrit la stratégie 
d’acquisition des équipements de dé-
fense du gouvernement. Cette stratégie 
définit les grandes orientations en ma-
tière de systèmes d’armes et précise les 
technologies recherchées.

Ce rapport décrit également la 
mise en œuvre des dispositifs budgé-
taires, financiers, fiscaux et sociaux, 
instaurés pour l’accompagnement éco-
nomique des territoires affectés par les 
conséquences des mesures de restructu-
ration de la défense.
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Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Proposition de la Commission
___

CHAPITRE II CHAPITRE II

Ordonnance n°58-1100 du 17 no-
vembre 1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parlementaires

Dispositions relatives au renseigne-
ment

Dispositions relatives au renseigne-
ment

Article 5 Article 5

L'article 6 nonies de l'ordon-
nance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assem-
blées parlementaires est ainsi modifié :

Sans modification

Art. 6 nonies - I. - Il est constitué 
une délégation parlementaire au rensei-
gnement, commune à l'Assemblée na-
tionale et au Sénat. Elle est composée de 
quatre députés et de quatre sénateurs.

(…)

1° Au I, après le mot : « Sénat. »
sont insérées les phrases suivantes :
« Elle exerce le contrôle parlementaire 
de l'action du Gouvernement en matière 
de renseignement et évalue la politique 
publique en ce domaine. Elle est infor-
mée de la stratégie nationale du rensei-
gnement et du plan national d'orienta-
tion du renseignement. Un rapport 
annuel de synthèse des crédits du ren-
seignement et le rapport annuel d'activi-
té de la communauté française du ren-
seignement lui sont présentés » ;

III. - Sans préjudice des compé-
tences des commissions permanentes, la 
délégation parlementaire au renseigne-
ment a pour mission de suivre l'activité 
générale et les moyens des services spé-
cialisés à cet effet placés sous l'autorité 
des ministres chargés de la sécurité inté-
rieure, de la défense, de l'économie et 
du budget. 

Les ministres mentionnés au 
premier alinéa du présent III adressent à 
la délégation des informations et des 
éléments d'appréciation relatifs au bud-
get, à l'activité générale et à l'organisa-
tion des services de renseignement pla-
cés sous leur autorité. Ces informations 
et ces éléments d'appréciation ne peu-
vent porter ni sur les activités opéra-
tionnelles de ces services, les instruc-
tions données par les pouvoirs publics à 
cet égard et le financement de ces acti-
vités, ni sur les échanges avec des ser-
vices étrangers ou avec des organismes 
internationaux compétents dans le do-
maine du renseignement.

La délégation peut entendre le 
Premier ministre, les ministres et le se-
crétaire général de la défense nationale. 
S'agissant des agents exerçant ou ayant 

2° Au troisième alinéa du III, 
après les mots : « général de la dé-
fense » sont insérés les mots : « et de la 
sécurité » et après le mot : « nationale »
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Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Proposition de la Commission
___

exercé des fonctions au sein des services 
mentionnés au premier alinéa du présent 
III, seuls les directeurs en fonction de 
ces services peuvent être entendus

sont ajoutés les mots : « ainsi que le 
coordonnateur national du renseigne-
ment et le directeur de l'académie du 
renseignement » ;

3° Le troisième alinéa du III est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
« La délégation peut entendre, avec l'ac-
cord préalable des ministres sous l'auto-
rité desquels ils sont placés, les autres 
directeurs d'administration centrale 
ayant à connaître des activités des ser-
vices spécialisés de renseignement. » ;

4° Après le troisième alinéa du 
III est ajouté l'alinéa suivant :

« Elle peut inviter les présidents 
de la commission consultative du secret 
de la défense nationale et de la commis-
sion nationale de contrôle des intercep-
tions de sécurité à lui présenter les rap-
ports d'activité de ces commissions.

(…)
VI. - Chaque année, la délégation

établit un rapport public dressant le bi-
lan de son activité, qui ne peut faire état 
d'aucune information ni d'aucun élément 
d'appréciation protégés par le secret de 
la défense nationale.

Dans le cadre de ses travaux, la 
délégation peut adresser des recomman-
dations et des observations au Président 
de la République et au Premier ministre. 
Elle les transmet au président de chaque 
assemblée.

(…)

5° Au deuxième alinéa du VI, 
après les mots : « Premier ministre »
sont ajoutés les mots : « , ainsi qu'aux 
ministres chargés de la sécurité inté-
rieure, de la défense, de l'économie et 
du budget, chacun pour ce qui concerne 
les services spécialisés de renseigne-
ment placés respectivement sous leur 
autorité » ;

6° À cet article il est ajouté l'ali-
néa suivant :

« VIII. - La délégation parlemen-
taire au renseignement exerce en forma-
tion spécialisée les attributions de la 
commission de vérification prévue à 
l'article 154 modifié de la loi n° 2001-
1275 du 28 décembre 2001 de finances 
pour 2002. »

Loi n° 2001-1275 du 28 décembre 
2001 de finances pour 2002 Article 6 Article 6

Art. 154 - I. Les dépenses faites 
sur les fonds spéciaux inscrits au pro-
gramme intitulé : "Coordination du tra-
vail gouvernemental" sont examinées 
chaque année par une commission de 
vérification chargée de s'assurer que les 
crédits sont utilisés conformément à la 

L'article 154 de la loi n° 2001-
1275 du 28 décembre 2001 de finances 
pour 2002 est ainsi modifié :

Sans modification
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destination qui leur a été assignée par la 
loi des finances. 

Les services destinataires de ces 
crédits tiennent le compte d'emploi des 
fonds ainsi versés. 

II. La commission est composée 
ainsi qu'il suit : 

- deux députés, dont le président 
de la commission, désignés par le prési-
dent de l'Assemblée nationale pour la 
durée de leur mandat ; 

- deux sénateurs désignés par le 
président du Sénat après chaque renou-
vellement triennal ; 

- deux membres nommés pour 
cinq ans, par décret, parmi les membres 
de la Cour des comptes, sur proposition 
de son premier président. 

Sauf démission, il ne peut être 
mis fin aux fonctions de membre de la 
commission qu'en cas d'empêchement 
constaté par celle-ci. Les membres de la 
commission désignés en remplacement 
de ceux dont le mandat a pris fin avant 
son terme normal sont nommés pour la 
durée restant à courir dudit mandat. 

1° Le II est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

« II. - La commission de vérifi-
cation, qui constitue une formation spé-
cialisée de la délégation parlementaire 
au renseignement, est composée de deux 
députés, membres de la délégation, dé-
signés par le président de l'Assemblée 
nationale et de deux sénateurs, membres 
de la délégation, désignés par le prési-
dent du Sénat.  

« Le président de la commission 
de vérification est choisi alternativement 
pour un an par le président de l'Assem-
blée nationale lorsque la présidence de 
la délégation est assurée par un sénateur 
et par le président du Sénat lorsque la 
présidence de la délégation est assurée 
par un député. » ; 

 

(…) 
VI. – (…)Les vérifications ter-

minées, la commission établit un rapport 
sur les conditions d'emploi des crédits. 

  

Le rapport est remis par le prési-
dent de la commission au Président de 
la République, au Premier ministre et 
aux présidents et rapporteurs généraux 
des commissions de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat chargées des finances. 

(…) 

2° Au second alinéa du VI, après 
les mots : « Premier ministre » sont 
ajoutés les mots : « , ainsi qu'aux mi-
nistres chargés de la sécurité intérieure, 
de la défense, de l'économie et du bud-
get, chacun pour ce qui concerne les 
services spécialisés de renseignement 
placés respectivement sous leur autori-
té, » ; 

 

 3° Le second alinéa du VI est 
complété par la phrase suivante : « Il est 
également présenté aux membres de la 
délégation parlementaire au renseigne-
ment qui ne sont pas membres de la 
commission. » 

 

Code de procédure pénale 
Article 7 Article 7 

 
 
Art. 656-1. – Lorsque le témoi-

gnage d'un agent des services de rensei-
gnement mentionnés à l'article 6 nonies 
de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 no-
vembre 1958 relative au fonctionnement 

L'article 656-1 du code de procé-
dure pénale est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, après les 
mots : « agent des services » est inséré 
le mot : « spécialisés » ; 

Sans modification 
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Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Proposition de la Commission
___

des assemblées parlementaires est requis 
au cours d'une procédure judiciaire sur 
des faits dont il aurait eu connaissance 
lors d'une mission intéressant la défense 
et la sécurité nationale, son identité ré-
elle ne doit jamais apparaître au cours 
de la procédure judiciaire.

Le cas échéant, son appartenance 
à l'un de ces services et la réalité de sa 
mission sont attestées par son autorité 
hiérarchique. 

Les questions posées ne doivent 
avoir ni pour objet ni pour effet de révé-
ler, directement ou indirectement, la vé-
ritable identité de cet agent. Les audi-
tions sont reçues dans des conditions 
permettant la garantie de son anonymat.

2° Après le troisième alinéa est 
inséré l'alinéa suivant : 

« S'il est indiqué par l'autorité 
hiérarchique que l'audition requise au 
cours de la procédure, même effectuée 
dans les conditions d'anonymat indi-
quées, comporte des risques pour 
l'agent, ses proches ou son service, cette 
audition est faite dans un lieu assurant 
l'anonymat et la confidentialité. Ce lieu 
est choisi par le chef du service et peut 
être le lieu de service d'affectation de 
l'agent. »

Si une confrontation doit être ré-
alisée entre une personne mise en exa-
men ou comparaissant devant la juridic-
tion de jugement et un agent mentionné 
au premier alinéa en raison des éléments 
de preuve à charge résultant de constata-
tions personnellement effectuées par cet 
agent, cette confrontation est réalisée 
dans les conditions prévues par l'article 
706-61.

Aucune condamnation ne peut 
être prononcée sur le seul fondement 
des déclarations recueillies dans les 
conditions prévues par le présent article
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Code de la sécurité intérieure
Article 8 Article 8

LIVRE II

Ordre et sécurité publics

TITRE II

Lutte contre le terrorisme et les 
atteintes aux intérêts fondamentaux 

de la nation

CHAPITRE II

Accès des services de la police et de la 
gendarmerie nationales à des 

traitements administratifs 
automatisés et à des données détenues 

par des opérateurs privés

I. - Le code de la sécurité inté-
rieure est ainsi modifié :

1° Dans l'intitulé du chapitre II 
du titre II du livre II, les mots : « des 
services de la police et de la gendarme-
rie nationales » sont supprimés ;

Sans modification

Art. L. 222-1 – Pour les besoins 
de la prévention et de la répression des 
atteintes à l'indépendance de la Nation, 
à l'intégrité de son territoire, à sa sécuri-
té, à la forme républicaine de ses institu-
tions, aux moyens de sa défense et de sa 
diplomatie, à la sauvegarde de sa popu-
lation en France et à l'étranger et aux 
éléments essentiels de son potentiel 
scientifique et économique et des actes 
de terrorisme, les agents individuelle-
ment désignés et dûment habilités des 
services de police et de gendarmerie na-
tionales spécialement chargés de ces 
missions peuvent, dans les conditions 
fixées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fi-
chiers et aux libertés, avoir accès aux 
traitements automatisés suivants :

1° Le fichier national des imma-
triculations;

2° Le système national de ges-
tion des permis de conduire ; 

3° Le système de gestion des 
cartes nationales d'identité ;

4° Le système de gestion des 
passeports ; 

5° Le système informatisé de 
gestion des dossiers des ressortissants 
étrangers en France ; 

6° Les données à caractère per-
sonnel, mentionnées aux articles L. 611-
3 à L. 611-5 du code de l'entrée et du sé-

2° L'article L. 222-1 est modifié 
ainsi qu'il suit :

a) Le premier alinéa est précédé
de la référence : « I. » et les mots : « à
l'indépendance de la Nation, à l'intégrité 
de son territoire, à sa sécurité, à la forme 
républicaine de ses institutions, aux 
moyens de sa défense et de sa diploma-
tie, à la sauvegarde de sa population en 
France et à l'étranger et aux éléments 
essentiels de son potentiel scientifique 
et économique » sont remplacés par les 
mots : « aux intérêts fondamentaux de la 
Nation » ;
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jour des étrangers et du droit d'asile, re-
latives aux ressortissants étrangers qui, 
ayant été contrôlés à l'occasion du fran-
chissement de la frontière, ne remplis-
sent pas les conditions d'entrée requises 
;

7° Les données à caractère per-
sonnel mentionnées à l'article L. 611-6
du même code.

Pour les besoins de la prévention 
des actes de terrorisme, les agents des 
services de renseignement du ministère 
de la défense individuellement désignés 
et dûment habilités sont également auto-
risés, dans les conditions fixées par la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, 
à accéder aux traitements automatisés 
mentionnés ci-dessus.

b) Le neuvième alinéa est précé-
dé de la référence : « II. » et les mots :
« Pour les besoins de la prévention des 
actes de terrorisme, les agents des ser-
vices de renseignement du ministère de 
la défense individuellement désignés et 
dûment habilités » sont remplacés par 
les mots : « Pour les seuls besoins de la 
prévention des atteintes et des actes 
mentionnés au premier alinéa, les agents 
individuellement désignés et dûment 
habilités des services spécialisés de ren-
seignement mentionnés au III de l'article 
6 nonies de l'ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au fonction-
nement des assemblées parlemen-
taires » ;

Un arrêté du ministre de l'inté-
rieur et du ministre de la défense déter-
mine les services de renseignement du 
ministère de la défense qui sont autori-
sés à consulter lesdits traitements auto-
matisés. 

Un arrêté du ministre de l'inté-
rieur désigne les services de renseigne-
ment du ministère de l'intérieur spécia-
lement chargés de la prévention des 
atteintes à l'indépendance de la Nation, 
à l'intégrité de son territoire, à sa sécuri-
té, à la forme républicaine de ses institu-
tions, aux moyens de sa défense et de sa 
diplomatie, à la sauvegarde de sa popu-
lation en France et à l'étranger et aux 
éléments essentiels de son potentiel 
scientifique. 

Les dispositions du présent ar-
ticle sont applicables jusqu'au 31 dé-
cembre 2015.

c) Les dixième et onzième ali-
néas sont remplacés par l'alinéa suivant :
« Un décret en Conseil d'État détermine 
les services spécialisés de renseigne-
ment mentionnés à l'alinéa précédent et 
les modalités de leur accès aux traite-
ments automatisés mentionnés dans le 
présent article ».

II. - Le présent article entre en
vigueur à compter de la publication du 
décret en Conseil d'État mentionné au c) 
de l'article L. 222-1 du code de la sécu-
rité intérieure dans sa rédaction issue du 
présent article et au plus tard à compter 
du 30 juin 2014.
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 Article 9 Article 9 

Art. L. 232-2 – Les traitements 
mentionnés à l'article L. 232-1 peuvent 
également être mis en œuvre dans les 
mêmes conditions aux fins de prévenir 
et de réprimer des actes de terrorisme. 
L'accès à ceux-ci est alors limité aux 
agents individuellement désignés et dû-
ment habilités : 

1° Des services de police et de 
gendarmerie nationales spécialement 
chargés de ces missions ; 

2° Des services de police et de 
gendarmerie nationales ainsi que des 
douanes, chargés de la sûreté des trans-
ports internationaux ; 

3° Des services de renseignement 
du ministère de la défense aux seules 
fins de la prévention des actes de terro-
risme. 

 

L'article L. 232-2 du code de la 
sécurité intérieure est ainsi modifié : 

 
1° Au premier alinéa, après les 

mots : « actes de terrorisme » sont insé-
rés les mots : » ainsi que des atteintes 
aux intérêts fondamentaux de la Na-
tion » ; 

 
 
 
 
 
 
 
2° Au quatrième alinéa, après les 

mots : « des actes » les mots : « de ter-
rorisme » sont remplacés par les mots : 
« et atteintes mentionnés au premier ali-
néa ». 

Sans modification 

 Article 10 Article 10 

LIVRE II 

Ordre et sécurité publics 

TITRE III 

Traitements automatisés de données 
personnelles et enquêtes 

administratives 

CHAPITRE II 

Traitements automatisés de données 
recueillies à l'occasion de 

déplacements internationaux 

I. - Au chapitre II du titre III du 
livre II du code de la sécurité intérieure, 
il est inséré un article L. 232-7 ainsi ré-
digé : 

 
« Art. L. 232-7. - I. - Pour les be-

soins de la prévention et de la constata-
tion des actes de terrorisme, des infrac-
tions mentionnées à l'article 695-23 du 
code de procédure pénale et des at-
teintes aux intérêts fondamentaux de la 
Nation, du rassemblement des preuves 
de ces infractions et de ces atteintes ain-
si que de la recherche de leurs auteurs, 
le ministre de l'intérieur, le ministre de 
la défense, le ministre chargé des trans-
ports et le ministre chargé des douanes 
sont autorisés à mettre en oeuvre un trai-
tement automatisé de données. 

I. – Alinéa sans modification 
 
 
 
 
Alinéa sans modification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 232-4 – Pour la mise en 

« II. - Pour la mise en oeuvre de 
ce traitement, les transporteurs aériens 
recueillent et transmettent les données 
d'enregistrement relatives aux passagers 
des vols à destination et en provenance 
du territoire national à l'exception des 
vols reliant deux points de la France 
métropolitaine. Les données concernées 
sont celles citées au premier alinéa de 
l'article L. 232-4. 

Alinéa sans modification 
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œuvre des traitements mentionnés aux 
articles L. 232-1 et L. 232-2, les trans-
porteurs aériens sont tenus de recueillir 
et de transmettre aux services du minis-
tère de l'intérieur les données énumérées 
au 2 de l'article 3 de la directive 
2004/82/ CE du Conseil du 29 avril 
2004, concernant l'obligation pour les 
transporteurs de communiquer les don-
nées relatives aux passagers, et men-
tionnées au 3° de l'article L. 232-1.  
Ils sont également tenus de communi-
quer aux services mentionnés à l'alinéa 
précédent les données du 3° de l'article 
L. 232-1 autres que celles mentionnées 
au même alinéa lorsqu'ils les détiennent.  
Les obligations définies aux deux ali-
néas précédents sont applicables aux 
transporteurs maritimes et ferroviaires.  
Un décret en Conseil d'Etat, pris après 
avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, fixe les 
modalités de transmission des données 
mentionnées au 3° de l'article L. 232-1. 

« Les transporteurs aériens sont 
également tenus de communiquer les 
données relatives aux passagers enregis-
trées dans leurs systèmes de réservation. 

Alinéa sans modification 

 « III. - Les transporteurs aériens 
mentionnés au II informent les per-
sonnes concernées par le traitement. 

 

Alinéa sans modification 
 
 
« III bis (nouveau) - Les données 

mentionnées au II. ne peuvent être con-
servées que pour une durée maximale 
de cinq ans.  

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 232-5 – Est puni d'une 

amende d'un montant maximum de 50 
000 euros pour chaque voyage le fait 
pour une entreprise de transport aérien, 
maritime ou ferroviaire de méconnaître 
les obligations fixées à l'article L. 232-4.  
Le manquement est constaté par un pro-
cès-verbal établi par un fonctionnaire 
appartenant à l'un des corps dont la liste 
est définie par décret en Conseil d'Etat. 
Copie du procès-verbal est remise à l'en-
treprise de transport intéressée. Le man-
quement ainsi relevé donne lieu à une 
amende prononcée par l'autorité admi-
nistrative compétente. L'amende est 
prononcée pour chaque voyage ayant 
donné lieu au manquement. Son mon-

 « IV. - En cas de méconnais-
sance des obligations fixées au présent 
article par une entreprise de transport 
aérien, l'amende et la procédure prévues 
par l'article L. 232-5 sont applicables. 

« V. - Les modalités d'applica-
tion du présent article sont fixées par 
décret en Conseil d'État pris après avis 
de la Commission nationale de l'infor-
matique et des libertés. Ce décret déter-
mine les services ayant accès aux don-
nées du traitement en précisant si cet 
accès est autorisé à des fins de répres-
sion ou à des fins de prévention. » 

Alinéa sans modification 
 
 
 
 
Alinéa sans modification 
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tant est versé au Trésor public par l'en-
treprise de transport. 

L'entreprise de transport a accès 
au dossier. Elle est mise à même de pré-
senter ses observations écrites dans un 
délai d'un mois sur le projet de sanction. 
La décision de l'autorité administrative 
est susceptible d'un recours de pleine ju-
ridiction.  

L'autorité administrative ne peut 
infliger d'amende à raison de faits re-
montant à plus d'un an. 

 II. - Les dispositions de l'article 
L. 232-7 du code de la sécurité inté-
rieure issues de la présente loi sont ap-
plicables jusqu'au 31 décembre 2017. 

II. – Non modifié 

 Article 11 Article 11 

Art. L. 234-2 – La consultation 
prévue à l'article L. 234-1 est faite par 
des agents de la police et de la gendar-
merie nationales spécialement habilités 
à cet effet. Dans des conditions déter-
minées par décret en Conseil d'Etat, elle 
peut également être effectuée par des 
personnels investis de missions de po-
lice administrative désignés selon les 
mêmes procédures. 

 

À l'article L. 234-2 du code de la 
sécurité intérieure, les mots : « par des 
agents de la police et de la gendarmerie 
nationales spécialement habilités à cet 
effet « sont remplacés par les mots : 
« par des agents individuellement dési-
gnés et spécialement habilités : 

Alinéa sans modification 

 
Art. L. 234-1 – Un décret en 

Conseil d'Etat fixe la liste des enquêtes 
administratives mentionnées à l'article 
L. 114-1 qui donnent lieu à la consulta-
tion des traitements automatisés de don-
nées personnelles mentionnés à l'article 
230-6 du code de procédure pénale, y 
compris pour les données portant sur 
des procédures judiciaires en cours, 
dans la stricte mesure exigée par la pro-
tection de la sécurité des personnes et la 
défense des intérêts fondamentaux de la 
Nation. Il détermine les conditions dans 
lesquelles les personnes intéressées sont 
informées de cette consultation. 

 « 1° De la police et de la gen-
darmerie nationales ; 

« 2° Dans des conditions fixées 
par le décret en Conseil d'État mention-
né à l'article L. 234-1, des services spé-
cialisés de renseignement désignés par 
le ministre de la défense. » 

Alinéa sans modification 
 
« 2° Dans des … 
 
 
… de renseignement mentionnés 

au III de l’article 6 nonies de 
l’ordonnance n°58-1100 du 17 no-
vembre 1958 relative au fonctionnement 
des assemblées parlementaires . » 

 

 Article 12 Article 12 

Art. L. 234-3 – La consultation 
des traitements automatisés de données 
personnelles mentionnés à l'article 230-
6 du code de procédure pénale peut éga-
lement être effectuée, y compris pour 
des données portant sur des procédures 

À l'article L. 234-3 du code de la 
sécurité intérieure, après les mots : « ef-
fectuée par des agents » sont insérés les 
mots : « individuellement désignés et 
spécialement habilités » et après les 
mots : « gendarmerie nationales », les 

Sans modification 
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judiciaires en cours, pour l'exercice de 
missions ou d'interventions lorsque la 
nature de celles-ci ou les circonstances 
particulières dans lesquelles elles doi-
vent se dérouler comportent des risques 
d'atteinte à l'ordre public ou à la sécurité 
des personnes et des biens, ainsi qu'au 
titre des mesures de protection ou de dé-
fense prises dans les secteurs de sécurité 
des installations prioritaires de défense 
mentionnés à l'article L. 1321-2 du code 
de la défense. Cette consultation est ef-
fectuée par des agents de la police et de 
la gendarmerie nationales spécialement 
habilités à cet effet.

mots : « spécialement habilités à cet ef-
fet » sont remplacés par les mots : « ain-
si que, dans la limite de leurs attribu-
tions et dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'État, des services de 
renseignement désignés par le ministre 
de la défense, aux fins de protection de 
la sécurité de leurs personnels ».

Code des postes et des 
communications électroniques Article 13 Article 13

Art. L. 34-1 – (…)

V. - Sans préjudice des disposi-
tions du III et du IV et sous réserve des 
nécessités des enquêtes judiciaires, les 
données permettant de localiser l'équi-
pement terminal de l'utilisateur ne peu-
vent ni être utilisées pendant la commu-
nication à des fins autres que son
acheminement, ni être conservées et 
traitées après l'achèvement de la com-
munication que moyennant le consen-
tement de l'abonné, dûment informé des 
catégories de données en cause, de la 
durée du traitement, de ses fins et du fait 
que ces données seront ou non trans-
mises à des fournisseurs de services 
tiers.L'abonné peut retirer à tout mo-
ment et gratuitement, hormis les coûts 
liés à la transmission du retrait, son con-
sentement.L'utilisateur peut suspendre le 
consentement donné, par un moyen 
simple et gratuit, hormis les coûts liés à 
la transmission de cette suspension. 
Tout appel destiné à un service d'ur-
gence vaut consentement de l'utilisateur 
jusqu'à l'aboutissement de l'opération de 
secours qu'il déclenche et seulement 
pour en permettre la réalisation.

I. - Le code des postes et des 
communications électroniques est ainsi 
modifié :

1° Au V de l'article L. 34-1, 
après les mots : « et du IV » sont ajoutés
les mots : « du présent article et du pre-
mier alinéa de l'article L. 34-1-1 » ;

Sans modification

Art. L. 34-1-1 – Afin de prévenir 
les actes de terrorisme, les agents indi-
viduellement désignés et dûment habili-
tés des services de police et de gendar-
merie nationales spécialement chargés 

2° Le premier alinéa de l'article 
L. 34-1-1 est remplacé par un alinéa 
ainsi rédigé :

« Afin de prévenir les actes de 
terrorisme, les agents individuellement 
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de ces missions peuvent exiger des opé-
rateurs et personnes mentionnés au I de 
l'article L. 34-1 la communication des 
données conservées et traitées par ces 
derniers en application dudit article. 

(…) 

désignés et dûment habilités des ser-
vices de police et de gendarmerie natio-
nales spécialement chargés de ces mis-
sions peuvent exiger des opérateurs et 
personnes mentionnés au II de l'article 
L. 34-1 la communication des données 
traitées par les réseaux ou les services 
de communications électroniques de ces 
derniers, après conservation ou en temps 
réel, impliquant le cas échéant une mise 
à jour de ces données. » 

Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour 
la confiance dans l'économie 

numérique 
 
Art. 6. – (…) 
II bis .-Afin de prévenir les actes 

de terrorisme, les agents individuelle-
ment désignés et dûment habilités des 
services de police et de gendarmerie na-
tionales spécialement chargés de ces 
missions peuvent exiger des prestataires 
mentionnés aux 1 et 2 du I la communi-
cation des données conservées et trai-
tées par ces derniers en application du 
présent article.  

 
 
 
 
 
II. - Au premier alinéa du II bis 

de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 
juin 2004 pour la confiance dans l'éco-
nomie numérique, sont ajoutés les 
mots : « après conservation de ces don-
nées ou en temps réel ». 

 
 
 

 

Les demandes des agents sont 
motivées et soumises à la décision de la 
personnalité qualifiée instituée par l'ar-
ticle L. 34-1-1 du code des postes et des 
communications électroniques selon les 
modalités prévues par le même article. 
La Commission nationale de contrôle 
des interceptions de sécurité exerce son 
contrôle selon les modalités prévues par 
ce même article.  

Les modalités d'application des 
dispositions du présent II bis sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat, pris après 
avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés et de la 
Commission nationale de contrôle des 
interceptions de sécurité, qui précise no-
tamment la procédure de suivi des de-
mandes et les conditions et durée de 
conservation des données transmises.  

(…) 
 

  

Code de la sécurité intérieure   
 
Art. L. 222-2 –  Les agents dû-

ment habilités des services de la police 
et de la gendarmerie nationales spécia-
lement chargés de la prévention des 
actes de terrorisme peuvent accéder aux 

 
III. - Aux articles L. 222-2 et L. 

222-3 du code de sécurité intérieure, 
après les mots : « données conservées » 
sont ajoutés les mots : « et traitées ». 
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données conservées par les opérateurs 
de communications électroniques dans 
les conditions définies à l'article L. 34-
1-1 du code des postes et des communi-
cations électroniques. 

 
Art. L. 222-3 – Les agents dû-

ment habilités des services de la police 
et de la gendarmerie nationales spécia-
lement chargés de la prévention des 
actes de terrorisme peuvent accéder aux 
données conservées par les prestataires 
de services de communication au public 
en ligne dans les conditions définies au 
II bis de l'article 6 de la loi n° 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l'économie numérique. 

 

 CHAPITRE III CHAPITRE III 

Code de la défense Dispositions relatives à la protection 
des infrastructures vitales contre la 

cybermenace 

Dispositions relatives à la protection 
des infrastructures vitales contre la 

cybermenace 

 Article 14 Article 14 

PARTIE 2 

Régimes juridiques de défense 

LIVRE III 

Régimes juridiques de défense 
d’application permanente 

TITRE II 

Sécurité des systèmes d’information 

CHAPITRE 1ER  

 
Au chapitre Ier du titre II du livre 

III de la partie 2 de la partie législative 
du code de la défense sont insérés deux 
articles ainsi rédigés : 

Sans modification 

Responsabilités « Art. L. 2321-1. - Dans le cadre 
de la stratégie de sécurité nationale et de 
la politique de défense, le Premier mi-
nistre définit la politique et coordonne 
l'action gouvernementale en matière de 
sécurité et de défense des systèmes 
d'information. Il dispose à cette fin de 
l'autorité nationale de sécurité des sys-
tèmes d'information qui assure la fonc-
tion d'autorité nationale de défense des 
systèmes d'information. 

 

  « Art. L. 2321-2. - Pour répondre  
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à une attaque informatique de systèmes 
d'information portant atteinte au poten-
tiel de guerre ou économique, à la sécu-
rité ou à la capacité de survie de la Na-
tion, les services de l'État peuvent, dans 
les conditions fixées par le Premier mi-
nistre, procéder aux opérations tech-
niques nécessaires à la caractérisation de 
l'attaque et à la neutralisation de ses ef-
fets en accédant aux systèmes d'infor-
mation qui en sont à l'origine.

« Afin d'être en mesure de ré-
pondre aux attaques informatiques men-
tionnées au premier alinéa, les services 
de l'État déterminés par le Premier mi-
nistre peuvent détenir des équipements, 
des instruments, des programmes in-
formatiques et toute donnée susceptibles 
de permettre la réalisation d'une ou plu-
sieurs des infractions prévues par les ar-
ticles 323-1 à 323-3 du code pénal en 
vue d'analyser leur conception et d'ob-
server leur fonctionnement. »

Article 15 Article 15

PARTIE 1

Principes généraux de la défense

LIVRE III

Mise en œuvre de la défense non 
militaire

TITRE III

Défense économique

CHAPITRE II

Matières et installations nucléaires

Le chapitre II du titre III du livre 
III de la partie 1 de la partie législative 
du code de la défense est ainsi modifié :

Sans modification

1° Il est créé une section 1 intitu-
lée : « Dispositions générales », incluant 
les articles L. 1332-1 à L. 1332-6 ;

2° Après l'article L. 1332-6 sont 
insérées les dispositions suivantes :

« Section 2

« Dispositions spécifiques à la 
sécurité des systèmes d'information
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« Art. L. 1332-6-1. - Le Premier 
ministre fixe les règles de sécurité né-
cessaires à la protection des systèmes 
d'information des opérateurs mentionnés 
aux articles L. 1332-1 et L. 1332-2 et 
des opérateurs publics ou privés qui par-
ticipent à ces systèmes dont l'atteinte à 
la sécurité ou au fonctionnement risque-
rait de diminuer d'une façon importante 
le potentiel de guerre ou économique, la 
sécurité ou la capacité de survie de la 
Nation. Ces opérateurs sont tenus d'ap-
pliquer ces règles à leurs frais. 

« Les règles mentionnées au 
premier alinéa peuvent notamment pres-
crire que les opérateurs mettent en 
oeuvre des systèmes qualifiés de détec-
tion des événements susceptibles d'af-
fecter la sécurité de leurs systèmes 
d'information. Ces systèmes de détec-
tion sont exploités sur le territoire natio-
nal par des prestataires de services qua-
lifiés en matière de sécurité de systèmes 
d'information ou par l'autorité nationale 
de sécurité des systèmes d'information 
ou par d'autres services de l'État dési-
gnés par le Premier ministre.

« Les qualifications des systèmes 
de détection et des prestataires de ser-
vices exploitant ces systèmes sont déli-
vrées par le Premier ministre. 

« Art. L. 1332-6-2. - Les opéra-
teurs mentionnés aux articles L. 1332-1
et L. 1332-2 informent sans délai le 
Premier ministre des incidents affectant 
le fonctionnement ou la sécurité des sys-
tèmes d'information mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 1332-6-1.

« Art. L. 1332-6-3. - À la de-
mande du Premier ministre, les opéra-
teurs mentionnés aux articles L. 1332-1
et L. 1332-2 soumettent leurs systèmes 
d'information à un contrôle destiné à vé-
rifier le niveau de sécurité et le respect 
des règles de sécurité prévues par l'ar-
ticle L. 1332-6-1. Les contrôles sont ef-
fectués par l'autorité nationale de sécuri-
té des systèmes d'information ou par des 
services de l'État désignés par le Pre-
mier ministre ou par des prestataires 
qualifiés par ce dernier. Le coût du con-
trôle est à la charge de l'opérateur.

« Art. L. 1332-6-4. - Pour ré-
pondre aux crises majeures menaçant ou 
affectant la sécurité des systèmes 
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d'information, le Premier ministre peut 
décider des mesures que les opérateurs 
mentionnés aux articles L. 1332-1 et 
L. 1332-2 doivent mettre en oeuvre. 

 « Art. L. 1332-6-5. - L'État pré-
serve la confidentialité des informations 
qu'il recueille auprès des opérateurs 
mentionnés aux articles L. 1332-1 et 
L. 1332-2 dans le cadre de l'application 
des dispositions prévues à la présente 
section. 

« Art. L. 1332-6-6. - Un décret en 
Conseil d'État précise les conditions et 
limites dans lesquelles s'appliquent les 
dispositions de la présente section. 

 

 

 « Section 3 
 
« Dispositions pénales » 

 

   
Art. L. 1332-7 – Est puni d'une 

amende de 150 000 euros le fait, pour 
les dirigeants des opérateurs mentionnés 
à l'article L. 1332-4 et à l'expiration du 
délai défini par l'arrêté de mise en de-
meure, d'omettre d'établir un plan de 
protection ou de réaliser les travaux 
prévus.  

Est puni d'une amende de 150 
000 euros le fait, pour les mêmes per-
sonnes, d'omettre, après une mise en 
demeure, d'entretenir en bon état les 
dispositifs de protection antérieurement 
établis. 

 
3° À l'article L. 1332-7 sont 

ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 « Est puni d'une amende de 150 
000 euros le fait, pour les mêmes per-
sonnes de ne pas satisfaire aux obliga-
tions prévues aux articles L. 1332-6-1 à 
L. 1332-6-4. Hormis le cas d'un man-
quement à l'article L. 1332-6-2, cette 
sanction est précédée d'une mise en de-
meure. 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pé-
nal, des infractions prévues à la présente 
section encourent une amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-
38 du même code. » 

 

Code pénal 
Article 16 Article 16 

Art. 226-3 – Est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 300 000 € 
d'amende :  

Le code pénal est ainsi modifié : 
 
 

Sans modification 
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1° La fabrication, l'importation, 
la détention, l'exposition, l'offre, la loca-
tion ou la vente d'appareils ou de dispo-
sitifs techniques conçus pour réaliser les 
opérations pouvant constituer l'infrac-
tion prévue par le second alinéa de l'ar-
ticle 226-15 ou qui, conçus pour la dé-
tection à distance des conversations, 
permettent de réaliser l'infraction prévue 
par l'article 226-1 ou ayant pour objet la 
captation de données informatiques pré-
vue par l'article 706-102-1 du code de 
procédure pénale et figurant sur une 
liste dressée dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, lorsque ces 
faits sont commis, y compris par négli-
gence, en l'absence d'autorisation minis-
térielle dont les conditions d'octroi sont 
fixées par ce même décret ou sans res-
pecter les conditions fixées par cette 
autorisation ; 

(…).

1° Au 1° de l'article 226-3, les 
mots : « conçus pour réaliser les opéra-
tions » sont remplacés par les mots : « 
de nature à permettre la réalisation 
d'opérations » ;

Art. 226-15 – Le fait, commis de 
mauvaise foi, d'ouvrir, de supprimer, de 
retarder ou de détourner des correspon-
dances arrivées ou non à destination et 
adressées à des tiers, ou d'en prendre 
frauduleusement connaissance, est puni 
d'un an d'emprisonnement et de 45000 
euros d'amende.

Est puni des mêmes peines le 
fait, commis de mauvaise foi, d'inter-
cepter, de détourner, d'utiliser ou de di-
vulguer des correspondances émises, 
transmises ou reçues par la voie électro-
nique ou de procéder à l'installation 
d'appareils conçus pour réaliser de telles 
interceptions.

2° Au second alinéa de l'article 
226-15, les mots : « conçus pour réali-
ser » sont remplacés par les mots : « de 
nature à permettre la réalisation ».

Article 16bis (nouveau)

I. - Après l’article L. 2321-2 du 
code de la défense, est inséré un article 
L. 2321-3 ainsi rédigé :

Art. L 2321-3. - Pour les besoins 
de la sécurité des systèmes 
d’information de l’Etat et des opéra-
teurs mentionnés aux articles L. 1332-1
et L. 1332-2, les agents de l’autorité na-
tionale de sécurité des systèmes 
d’information, habilités par le Premier 
ministre et assermentés dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil 
d’Etat, peuvent obtenir des opérateurs 
de communications électroniques, en 
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application du III. de l’article L. 34-1 
du code des postes et des communica-
tions électroniques, l’identité, l’adresse 
postale et l’adresse électronique 
d’utilisateurs ou de détenteurs de sys-
tèmes d’information vulnérables, mena-
cés ou attaqués. 

Code des postes et des 
communications électroniques 

 
Art. L. 34-1 – (…) 
III. - Pour les besoins de la re-

cherche, de la constatation et de la pour-
suite des infractions pénales ou d'un 
manquement à l'obligation définie à l'ar-
ticle L. 336-3 du code de la propriété in-
tellectuelle, et dans le seul but de per-
mettre, en tant que de besoin, la mise à 
disposition de l'autorité judiciaire ou de 
la haute autorité mentionnée à l'article 
L. 331-12 du code de la propriété intel-
lectuelle d'informations, il peut être dif-
féré pour une durée maximale d'un an 
aux opérations tendant à effacer ou à 
rendre anonymes certaines catégories de 
données techniques. Un décret en Con-
seil d'Etat, pris après avis de la Com-
mission nationale de l'informatique et 
des libertés, détermine, dans les limites 
fixées par le VI, ces catégories de don-
nées et la durée de leur conservation, se-
lon l'activité des opérateurs et la nature 
des communications ainsi que les moda-
lités de compensation, le cas échéant, 
des surcoûts identifiables et spécifiques 
des prestations assurées à ce titre, à la 
demande de l'Etat, par les opérateurs. 

(…) 

 II. - La première phrase du III de 
l’article L. 34-1 du code des postes et 
des communications électroniques est 
ainsi modifiée : 

 
 
 
1°) Après les mots : « article L. 

336-3 du code de la propriété intellec-
tuelle, », sont insérés les mots : « ou 
pour les besoins de la prévention des at-
teintes aux systèmes de traitement 
automatisé de données prévues et ré-
primées par les articles 323-1 à 323-3-1 
du code pénal » ; 

  2°) Après les mots : « article L. 
331-12 du code de la propriété intellec-
tuelle, », sont insérés les mots : « ou de 
l’autorité nationale de sécurité des sys-
tèmes d’information mentionnée à 
l’article L. 2321-1 du code de la dé-
fense. ». 

Code pénal 
 Article 16ter (nouveau) 

Art. L. 323-3-1 - Le fait, sans 
motif légitime, d'importer, de détenir, 
d'offrir, de céder ou de mettre à disposi-
tion un équipement, un instrument, un 
programme informatique ou toute don-
née conçus ou spécialement adaptés 
pour commettre une ou plusieurs des in-

 I. - A l’article 323-3-1 du code 
pénal, après les mots : « sans motif légi-
time » sont insérés les mots : « , notam-
ment de recherche ou de sécurité infor-
matique, » 
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fractions prévues par les articles 323-1 à 
323-3 est puni des peines prévues res-
pectivement pour l'infraction elle-même 
ou pour l'infraction la plus sévèrement 
réprimée. 

 
Code de la propriété intellectuelle 

 
Art. L. 122-6-1 – (…) 
III. La personne ayant le droit 

d'utiliser le logiciel peut sans l'autorisa-
tion de l'auteur observer, étudier ou tes-
ter le fonctionnement de ce logiciel afin 
de déterminer les idées et principes qui 
sont à la base de n'importe quel élément 
du logiciel lorsqu'elle effectue toute 
opération de chargement, d'affichage, 
d'exécution, de transmission ou de 
stockage du logiciel qu'elle est en droit 
d'effectuer. 

(…) 

  
 
 
II. -  Au III. de l’article L. 122-6-

1 du code de la propriété intellectuelle, 
après les mots : « tester le fonctionne-
ment », sont insérés les mots : « ou la 
sécurité ». 

   

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 Dispositions relatives au traitement 
pénal des affaires militaires 

Dispositions relatives au traitement 
pénal des affaires militaires 

Code de justice militaire 
Article 17 Article 17 

 
 
 
Art. L. 211-7 – En cas de décou-

verte d'un cadavre, l'officier de police 
judiciaire des forces armées et le procu-
reur de la République près le tribunal de 
grande instance de Paris appliquent les 
dispositions prévues par l'article 74 du 
code de procédure pénale. 

 

L'article L. 211-7 du code de jus-
tice militaire est remplacé par les dispo-
sitions suivantes : 

« Art. L. 211-7. - Pour l'applica-
tion de l'article 74 du code de procédure 
pénale, est présumée ne pas avoir une 
cause inconnue ou suspecte la mort vio-
lente d'un militaire au cours d'une action 
de combat se déroulant dans le cadre 
d'une opération militaire hors du terri-
toire de la République. » 

Sans modification 

 Article 18 Article 18 

Art. L. 211-11 – Les règles rela-
tives à la mise en mouvement de l'action 
publique et à l'exercice de l'action civile 
en réparation du dommage causé par 
l'une des infractions de la compétence 
des juridictions de Paris spécialisées en 
matière militaire sont celles prévues par 
le code de procédure pénale, sous ré-
serve des dispositions particulières pré-
vues aux articles 698-1 à 698-9 du 
même code et des dispositions de la pré-

 
 
 
 
 
 
I. - À l'article L. 211-11 du code 

de justice militaire, les mots : « des dis-
positions particulières prévues aux ar-
ticles 698-1 à 698-9 du même code et 
des dispositions de la présente section » 

 
 
 
 
 
 
I. – Non modifié 
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sente section. sont remplacés par les mots : « des dis-
positions des articles 698-1 à 698-9 du 
même code, de celles de l'article 113-8
du code pénal et de celles de la présente 
section ».

Code de procédure pénale

Art. 698-2 – L'action civile en 
réparation du dommage causé par l'une 
des infractions mentionnées au premier 
alinéa de l'article 697-1 appartient à 
ceux qui ont personnellement souffert 
du dommage directement causé par 
l'infraction. L'action publique peut être 
mise en mouvement par la partie lésée 
dans les conditions déterminées aux ar-
ticles 85 et suivants.

II. - L'article 698-2 du code de
procédure pénale est modifié ainsi qu'il 
suit :

1° Après les mots : « au premier 
alinéa de l'article 697-1 » sont ajoutés 
les mots : « ou au premier alinéa de l'ar-
ticle 697-4 » ;

II. – Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

2° Il est ajouté un alinéa ainsi ré-
digé :

« Toutefois, l'action publique 
portant sur des faits commis dans l'ac-
complissement de sa mission par un mi-
litaire engagé dans le cadre d'une opéra-
tion militaire se déroulant hors du 
territoire français ne peut être mise en 
mouvement que par le procureur de la 
République. »

Alinéa sans modification

« Toutefois, l’action publique ne 
peut être mise en mouvement que par le 
Procureur de la République lorsqu’il 
s’agit de faits commis dans 
l’accomplissement de sa mission par un 
militaire engagé dans le cadre d’une 
opération mobilisant des capacités mili-
taires, se déroulant à l’extérieur du ter-
ritoire français ou des eaux territo-
riales, quels que soient son objet, sa 
durée ou son ampleur, y compris la li-
bération d’otages, l’évacuation de res-
sortissants ou la police en haute mer. »

Code de la défense
Article 19 Article 19

Art. L. 4123-11 – Sous réserve 
des dispositions du quatrième alinéa de 
l'article 121-3 du code pénal, les mili-
taires ne peuvent être condamnés sur le 
fondement du troisième alinéa de ce 
même article pour des faits non inten-
tionnels commis dans l'exercice de leurs 
fonctions que s'il est établi qu'ils n'ont 
pas accompli les diligences normales 
compte tenu de leurs compétences, du 
pouvoir et des moyens dont ils dispo-
saient ainsi que des difficultés propres 
aux missions que la loi leur confie.

Le code de la défense est modifié 
ainsi qu'il suit :

1° L'article L. 4123-11 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces diligences normales sont 
appréciées au regard notamment de l'ur-
gence dans laquelle ils ont exercé leurs 
missions, des informations dont ils ont 
disposé au moment de leur intervention 
et des circonstances liées à l'action de 
combat. » ;

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

« Ces diligences …
… appréciées en particulier au

regard de l’urgence …

… combat. » ;
Art. L. 4123-12 – I. - Outre les 
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cas de légitime défense, n'est pas péna-
lement responsable le militaire qui dé-
ploie, après sommations, la force armée 
absolument nécessaire pour empêcher 
ou interrompre toute intrusion dans une 
zone de défense hautement sensible et 
procéder à l'arrestation de l'auteur de 
cette intrusion. 

Constitue une zone de défense 
hautement sensible la zone définie par 
voie réglementaire à l'intérieur de la-
quelle sont implantés ou stationnés des 
biens militaires dont la perte ou la des-
truction serait susceptible de causer de 
très graves dommages à la population, 
ou mettrait en cause les intérêts vitaux 
de la défense nationale. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application des alinéas 
précédents. Il détermine les conditions 
dans lesquelles sont définies les zones 
de défense hautement sensibles, les 
conditions de délivrance des autorisa-
tions d'y pénétrer et les modalités de 
leur protection. Il précise les modalités 
des sommations auxquelles procède le 
militaire. 

II. - N'est pas pénalement res-
ponsable le militaire qui, dans le respect 
des règles du droit international et dans 
le cadre d'une opération militaire se dé-
roulant à l'extérieur du territoire fran-
çais, exerce des mesures de coercition 
ou fait usage de la force armée, ou en 
donne l'ordre, lorsque cela est nécessaire 
à l'accomplissement de sa mission. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au II de l'article L. 4123-12, 

après les mots : « d'une opération mili-
taire » sont ajoutés les mots : « , quel 
que soit son objet, sa durée ou son am-
pleur, ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après les mots  : « des règles 

du droit international », la fin du II de 
l’article L. 4123-12 du code de la dé-
fense est ainsi rédigé : « et dans le 
cadre d’une opération mobilisant des 
capacités militaires, se déroulant à 
l’extérieur du territoire français ou des 
eaux territoriales, quels que soient son 
objet, sa durée ou son ampleur, y com-
pris la libération d’otages, l’évacuation 
de ressortissants ou la police en haute 
mer, exerce des mesures de coercition 
ou fait usage de la force armée, ou en 
donne l’ordre, lorsque cela est néces-
saire à l’exercice de sa mission. » 

Code de justice militaire 
Article 20 Article 20 

Art. L. 211-5 – Les commandants 
d'armes et majors de garnison, les ma-
jors généraux des ports, les comman-
dants de formation administrative ont 
qualité pour faire personnellement, à 
l'intérieur des établissements militaires, 
tous les actes nécessaires à l'effet de 
constater les infractions relevant des ju-

I. - Le code de justice militaire 
est modifié ainsi qu'il suit : 

 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa de l'article 

Sans modification 
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ridictions des forces armées, d'en ras-
sembler les preuves et d'en rechercher 
les auteurs. 

(…) 
 

L. 211-5, les mots : « des forces ar-
mées » sont remplacés par les mots : 
« spécialisées en matière militaire » ; 

Art. L. 211-22 – Le contrôle ju-
diciaire prévu aux articles 138 et sui-
vants du code de procédure pénale n'est 
pas applicable aux militaires et assimi-
lés mentionnés aux articles L. 121-3 et 
L. 121-5. 

Toutefois, il peut être appliqué 
aux militaires et assimilés qui ont été 
rendus à la vie civile depuis la date de 
l'infraction ainsi qu'aux personnes 
étrangères aux armées et justiciables du 
tribunal aux armées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
2° À l'article L. 211-22, les 

mots : « du tribunal aux armées » sont 
remplacés par les mots : « de la juridic-
tion de Paris spécialisée en matière mili-
taire ». 

 

Code de procédure pénale 
 
Art. 698-5 – Les articles L. 123-1 

à L. 123-5, L. 211-12, L. 211-13, L. 
211-22, L. 221-3, L. 261-6, L. 262-2, L. 
264-3, L. 264-5, L. 265-1, L. 265-3, L. 
266-2, L. 267-1, L. 267-2, L. 268-2 et le 
deuxième alinéa de l'article L. 311-2 du 
code de justice militaire sont appli-
cables. Conformément à l'article L. 211-
21 du même code, la personne mise en 
examen, le prévenu ou le condamné mi-
litaire doit être détenu dans des locaux 
séparés. 

 
 
II. - À l'article 698-5 du code de 

procédure pénale, après la référence : 
« L. 211-22 » est ajoutée la réfé-
rence : » , L. 211-24 «. 

 

 Article 21 Article 21 

 
Art. 697 – Dans le ressort de 

chaque cour d'appel, un tribunal de 
grande instance est compétent pour 
l'instruction et, s'il s'agit de délits, le ju-
gement des infractions mentionnées à 
l'article 697-1.  

Des magistrats sont affectés, 
après avis de l'assemblée générale, aux 
formations de jugement, spécialisées en 
matière militaire, de ce tribunal.  

Dans le même ressort, une cour 
d'assises est compétente pour le juge-
ment des crimes mentionnés à l'article 
697-1.  

Un décret pris sur le rapport con-
joint du garde des sceaux, ministre de la 
justice, et du ministre chargé de la dé-
fense fixe la liste de ces juridictions. 

Au premier alinéa de l'article 697 
du code de procédure pénale, les mots : 
« de chaque cour » sont remplacés par 
les mots : « d'une ou de plu-
sieurs cours ». 

Sans modification 
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 CHAPITRE V CHAPITRE V 

 Dispositions relatives aux ressources 
humaines 

Dispositions relatives aux ressources 
humaines 

 SECTION 1 SECTION 1 

 Dispositions relatives à la protection 
juridique 

Dispositions relatives à la protection 
juridique 

Code de la défense 
Article 22 Article 22 

Art. L. 4123-10 – Les militaires 
sont protégés par le code pénal et les 
lois spéciales contre les menaces, vio-
lences, voies de fait, injures, diffama-
tions ou outrages dont ils peuvent être 
l'objet. 

L'Etat est tenu de les protéger 
contre les menaces et attaques dont ils 
peuvent être l'objet à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions et de répa-
rer, le cas échéant, le préjudice qui en 
est résulté. Il est subrogé aux droits de 
la victime pour obtenir des auteurs des 
menaces ou attaques la restitution des 
sommes versées aux victimes. 

 
I. - Le code de la défense est ain-

si modifié : 
 
 
 
 
 
 

Sans modification 

Il peut exercer, aux mêmes fins, 
une action directe, au besoin par voie de 
constitution de partie civile, devant la 
juridiction pénale. 

L'Etat est également tenu d'ac-
corder sa protection au militaire dans le 
cas où il fait l'objet de poursuites pé-
nales à l'occasion de faits qui n'ont pas 
le caractère d'une faute personnelle. 

Le service compétent pour ac-
corder la protection est celui dont relève 
le militaire à la date des faits en cause. 

  

En cas de poursuites exercées par 
un tiers contre des militaires pour faute 
de service sans que le conflit d'attribu-
tion ait été élevé, l'Etat doit, dans la me-
sure où aucune faute personnelle déta-
chable de l'exercice des fonctions n'a été 
commise, les couvrir des condamnations 
civiles prononcées contre eux. 

Les conjoints, enfants et ascen-
dants directs des militaires bénéficient 
de la protection de l'Etat lorsque, du fait 
des fonctions de ces derniers, ils sont 
victimes de menaces, violences, voies 
de fait, injures, diffamations ou ou-
trages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au septième alinéa de l'article 

L. 4123-10, après le mot : « conjoints », 
sont insérés les mots : « concubins, par-
tenaires de pacte civil de solidarité, » ; 

 
2°Après le septième alinéa de 

l'article L. 4123-10, sont ajoutées les 
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dispositions suivantes :
« Cette protection peut égale-

ment être accordée, à sa demande, au
conjoint, concubin, ou partenaire de 
pacte civil de solidarité qui engage une 
instance civile ou pénale contre les au-
teurs d'une atteinte volontaire à la vie du 
militaire du fait des fonctions de celui-
ci. En l'absence d'action engagée par le 
conjoint, concubin ou partenaire de 
pacte civil de solidarité, la protection 
peut être accordée aux enfants, ou à dé-
faut, aux ascendants directs du militaire 
qui engagent une telle action.

« Cette protection est également 
accordée, dans les mêmes conditions 
que celles prévues au précédent alinéa, 
aux ayants droit de l'agent civil relevant 
du ministère de la défense victime à 
l'étranger d'une atteinte volontaire à sa 
vie du fait de sa participation à une mis-
sion de soutien à l'exportation de maté-
riel de défense.

« Un décret en Conseil d'État 
précise les conditions et limites de la 
prise en charge par la collectivité pu-
blique, au titre de la protection, des frais 
exposés dans le cadre d'instances civiles 
ou pénales par le militaire ou les ayants 
droit mentionnés au présent article.
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Code de la sécurité intérieure 
 
Art. L. 113-1 – La protection 

dont bénéficient les fonctionnaires de la 
police nationale, les adjoints de sécurité, 
les agents de surveillance de Paris, les 
agents de la ville de Paris mentionnés à 
l'article L. 531-1, les sapeurs-pompiers 
professionnels, les médecins civils de la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris et 
du bataillon des marins-pompiers de 
Marseille ainsi que les agents de police 
municipale et les gardes champêtres, en 
vertu de l'article 11 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obli-
gations des fonctionnaires, et les mili-
taires de la gendarmerie nationale, de la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris, 
du bataillon des marins-pompiers de 
Marseille et des unités d'instruction et 
d'intervention de la sécurité civile, en 
vertu de l'article L. 4123-9 du code de la 
défense, couvre les préjudices qu'ils su-
bissent à l'occasion ou du fait de leurs 
fonctions.  

« Les dispositions du présent ar-
ticle s'appliquent sans préjudice de 
celles de l'article L. 113-1 du code de la 
sécurité intérieure et de celles de l'article 
11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. -  l'article L. 113-1 du code de 

la sécurité intérieure, la référence à l'ar-
ticle L. 4123-9 du code de la défense est 
remplacée par la référence à l'article L. 
4123-10 de ce code. 

 

 SECTION 2 SECTION 2 

 Dispositions relatives à la gestion des 
personnels de la défense 

Dispositions relatives à la gestion des 
personnels de la défense 

Code des pensions civiles et militaires 
de retraite Article 23 Article 23 

Art. L. 24 – (…) 
II.-La liquidation de la pension 

militaire intervient :  
1° Lorsqu'un officier est radié 

des cadres par limite d'âge ou par limite 
de durée de services, ou par suite 
d'infirmités, ou encore s'il réunit, à la 
date de son admission à la retraite, 
vingt-sept ans de services effectifs ;  

1° bis Lorsqu'un militaire est pa-
rent d'un enfant vivant de plus d'un an et 
atteint d'une invalidité égale ou supé-
rieure à 80 %, à condition qu'il ait, pour 
cet enfant, interrompu ou réduit son ac-
tivité dans des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat et qu'il ait accom-
pli quinze années de services effectifs.  

Sont assimilées à l'interruption 
ou à la réduction d'activité mentionnée à 
l'alinéa précédent les périodes n'ayant 
pas donné lieu à cotisation obligatoire 
dans un régime de retraite de base, dans 

 
 
I. - Les officiers de carrière ser-

vant dans les grades de colonel, de lieu-
tenant-colonel, de commandant, de capi-
taine ou dans un grade équivalent et les 
sous-officiers de carrière servant dans 
les grades d'adjudant-chef, d'adjudant ou 
dans un grade équivalent qui ont ac-
compli, à la date de leur radiation des 
cadres, survenue entre le 1er janvier 
2014 et le 31 décembre 2019, la durée 
de services effectifs prévue respective-
ment au 1° ou au 2° du II de l'article L. 
24 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite et qui se trouvent à plus 
de cinq ans de la limite d'âge applicable 
à leur grade avant l'entrée en vigueur de 
la présente loi peuvent, sur demande 
agréée par le ministre de la défense, bé-
néficier de la liquidation immédiate 
d'une pension dans les conditions pré-

Sans modification 
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des conditions fixées par décret en Con-
seil d'Etat. 

Sont assimilés à l'enfant men-
tionné au premier alinéa les enfants 
énumérés au II de l'article L. 18 que 
l'intéressé a élevés dans les conditions 
prévues au III dudit article ; 

vues par le présent article.

2° Lorsqu'un militaire non offi-
cier est radié des cadres par limite d'âge 
ou par limite de durée de services, ou 
par suite d'infirmités, ou encore s'il réu-
nit, à la date de son admission à la re-
traite, dix-sept ans de services effectifs ;

3° Pour un militaire, lorsque son 
conjoint est atteint d'une infirmité ou 
d'une maladie incurable le plaçant dans 
l'impossibilité d'exercer une quelconque 
profession, et sous réserve que le mili-
taire ait accompli au moins quinze ans 
de services ; 

4° Pour les officiers généraux 
placés en deuxième section, conformé-
ment aux dispositions de l'article L. 
4141-1 du code de la défense, à compter 
de soixante-sept ans. 

(…)
Art. L. 13 – I.-La durée des ser-

vices et bonifications admissibles en li-
quidation s'exprime en trimestres. Le 
nombre de trimestres nécessaires pour 
obtenir le pourcentage maximum de la 
pension civile ou militaire est fixé à cent 
soixante trimestres. 

Ce pourcentage maximum est 
fixé à 75 % du traitement ou de la solde 
mentionné à l'article L. 15

Chaque trimestre est rémunéré en 
rapportant le pourcentage maximum dé-
fini au deuxième alinéa au nombre de 
trimestres mentionné au premier alinéa. 

II.-Le nombre de trimestres men-
tionné au premier alinéa du I évolue 
dans les conditions définies, pour la du-
rée d'assurance ou de services, à l'article 
5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003
portant réforme des retraites.

II. - Le montant de la pension est
calculé en multipliant le pourcentage de 
liquidation tel qu'il résulte de l'applica-
tion de l'article L. 13 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite par 
la solde afférente à l'indice correspon-
dant à l'échelon unique, pour les colo-
nels, au deuxième échelon, pour les 
autres officiers, ou au troisième échelon, 
pour les sous-officiers, du grade immé-
diatement supérieur au grade détenu, 
depuis cinq ans au moins, par l'intéressé.

Toutefois la solde soumise à re-
tenue pour pension est celle afférente à 
l'indice correspondant au dernier éche-
lon, même exceptionnel, du grade déte-
nu par l'intéressé auquel celui-ci aurait 
pu prétendre s'il avait été radié des 
cadres après avoir atteint la limite d'âge 
mentionnée au premier alinéa, si cette 
solde est supérieure à celle mentionnée 
au deuxième alinéa.

Art. L. 11 – Les services pris en 
compte dans la liquidation de la pension 
sont :

1° (…)
2° Pour les militaires, les ser-

vices énumérés aux articles L. 5 et L. 8 
ainsi que les bénéfices d'études prélimi-

Dans tous les cas, lorsque l'éche-
lon concerné comprend plusieurs in-
dices, la solde soumise à retenue pour 
pension est celle afférente au premier 
indice de l'échelon.

Les services pris en compte dans 
la liquidation de la pension sont ceux 
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naires attribués aux militaires et assimi-
lés dans les conditions déterminées par 
décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 12 – Aux services effec-
tifs s'ajoutent, dans les conditions dé-
terminées par un décret en Conseil 
d'Etat, les bonifications ci-après : 

(…)
c) Bénéfices de campagne dans

le cas de services militaires, notamment 
pour services à la mer et outre-mer ; 

d) Bonification pour l'exécution
d'un service aérien ou sous-marin com-
mandé. Le décompte des coefficients 
applicables aux heures de vol ou à la du-
rée des services sous-marins est effectué 
conformément aux dispositions en vi-
gueur au moment où s'est ouvert le droit 
à ces bonifications ; 

(…)

mentionnés au 2° de l'article L. 11 du 
code des pensions civiles et militaires de 
retraite que l'intéressé aurait accomplis 
s'il avait servi jusqu'à la limite d'âge de 
son grade. À ces services s'ajoutent les 
bonifications prévues aux c, d et i de 
l'article L. 12 du même code, la troi-
sième étant celle qui aurait été accordée 
à l'intéressé s'il avait servi jusqu'à la li-
mite d'âge de son grade. Le pourcentage 
maximum fixé à l'article L. 13 du même 
code peut être augmenté de cinq points 
du fait des bonifications accordées en 
application des c et d de l'article L. 12 
du même code.

i) Une bonification du cinquième
du temps de service accompli est accor-
dée dans la limite de cinq annuités à 
tous les militaires à la condition qu'ils 
aient accompli au moins dix-sept ans de 
services militaires effectifs ou qu'ils 
aient été rayés des cadres pour invalidité 
; le maximum de bonifications est donné 
aux militaires qui quittent le service à 
cinquante-neuf ans ; la bonification est 
diminuée d'une annuité pour chaque an-
née supplémentaire de service jusqu'à 
l'âge mentionné à l'article L. 161-17-2
du code de la sécurité sociale.

Le pourcentage maximum fixé à
l'article L 13 peut-être augmenté de cinq 
points du chef des bonifications prévues 
au présent article.

Les bonifications prévues aux a, 
c et d du présent article sont prises en 
compte dès lors que la pension rému-
nère au moins quinze années de services 
effectifs. Elles sont prises en compte 
sans condition de durée pour les fonc-
tionnaires et les militaires radiés des 
cadres pour invalidité.

Art. L. 14 – I.-La durée d'assu-
rance totalise la durée des services et 
bonifications admissibles en liquidation 
prévue à l'article L. 13, augmentée, le 
cas échéant, de la durée d'assurance et 
des périodes reconnues équivalentes va-
lidées dans un ou plusieurs autres ré-
gimes de retraite de base obligatoires. 

Les coefficients de minoration et 
de majoration prévus à l'article L. 14 du 
code des pensions civiles et militaires de 
retraite ne s'appliquent pas à la pension 
prévue par le présent article.
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Lorsque la durée d'assurance est 
inférieure au nombre de trimestres né-
cessaire pour obtenir le pourcentage de 
la pension mentionné à l'article L. 13, 
un coefficient de minoration de 1,25 % 
par trimestre s'applique au montant de la 
pension liquidée en application des ar-
ticles L. 13 et L. 15 dans la limite de 
vingt trimestres. 

Le nombre de trimestres pris en 
compte pour ce calcul est égal : 

1° Soit au nombre de trimestres 
correspondant à la durée qui sépare l'âge 
auquel la pension est liquidée de la li-
mite d'âge du grade détenu par le pen-
sionné ; 

2° Soit au nombre de trimestres 
supplémentaires qui serait nécessaire, à 
la date de liquidation de la pension, pour 
atteindre le nombre de trimestres per-
mettant d'obtenir le pourcentage maxi-
mum mentionné à l'article L. 13. 

Le nombre de trimestres corres-
pondant est arrondi à l'entier supérieur 
dans des conditions définies par décret. 
Le plus petit des deux nombres de tri-
mestres résultant des dispositions du 1° 
et du 2° du présent I est pris en considé-
ration. 

Le coefficient de minoration n'est 
pas applicable aux fonctionnaires handi-
capés dont l'incapacité permanente est 
au moins égale à 80 % ou mis à la re-
traite pour invalidité ainsi qu'aux fonc-
tionnaires âgés d'au moins soixante-cinq 
ans qui bénéficient d'un nombre mini-
mum de trimestres fixé par décret au 
titre de la majoration de durée d'assu-
rance prévue à l'article L. 12 ter ou qui,
pendant une durée et dans des condi-
tions fixées par décret, ont apporté une 
aide effective à leur enfant bénéficiaire 
de l'élément de la prestation relevant du 
1° de l'article L. 245-3 du code de l'ac-
tion sociale et des familles.

Le coefficient de minoration n'est 
pas applicable aux pensions de réver-
sion lorsque la liquidation de la pension 
dont le fonctionnaire aurait pu bénéfi-
cier intervient après son décès. 

Pour le calcul de la durée d'assu-
rance, les périodes de services accom-
plis à temps partiel telles que définies à 
l'article L. 5 sont décomptées comme 
des périodes de services à temps com-
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plet. 
II.-Les dispositions du I sont ap-

plicables aux militaires dont la limite 
d'âge est supérieure ou égale à cin-
quante-sept ans lorsqu'ils sont mis à la 
retraite à compter de l'âge de cinquante-
deux ans. Les dispositions suivantes 
s'appliquent aux militaires qui ne rem-
plissent pas ces conditions. 

Lorsque la durée de services mi-
litaires effectifs est inférieure à la durée 
nécessaire pour pouvoir bénéficier d'une
liquidation de la pension, définie au II 
de l'article L. 24, augmentée d'une durée 
de services effectifs de dix trimestres, 
un coefficient de minoration de 1,25 % 
s'applique au montant de la pension mi-
litaire liquidée en application des ar-
ticles L. 13 et L. 15 dans la limite de dix 
trimestres. 

Le nombre de trimestres pris en 
compte pour ce calcul est égal : 

1° Soit au nombre de trimestres 
manquants, à la date de liquidation de la 
pension militaire, pour atteindre un 
nombre de trimestres correspondant à la 
durée de services militaires effectifs né-
cessaire pour pouvoir bénéficier d'une 
liquidation de la pension, définie au II 
de l'article L. 24, augmentée d'une durée 
de services effectifs de dix trimestres ; 

2° Soit au nombre de trimestres 
supplémentaires qui serait nécessaire, à 
la date de liquidation de la pension, pour 
atteindre le nombre de trimestres per-
mettant d'obtenir le pourcentage maxi-
mum de la pension mentionné à l'article 
L. 13 dans la limite de vingt trimestres. 

Le nombre de trimestres corres-
pondant est arrondi à l'entier supérieur 
dans des conditions définies par décret. 
Le plus petit des deux nombres de tri-
mestres résultant des dispositions du 1° 
et du 2° du présent II est pris en consi-
dération. 

Le coefficient de minoration n'est 
pas applicable aux militaires radiés des 
cadres par suite d'infirmité. 

III.-Lorsque la durée d'assurance, 
définie au premier alinéa du I, est supé-
rieure au nombre de trimestres néces-
saires pour obtenir le pourcentage 
maximum mentionné à l'article L. 13 et 
que le fonctionnaire civil a atteint l'âge 
mentionné à l'article L. 161-17-2 du 
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code de la sécurité sociale, un coeffi-
cient de majoration s'applique au mon-
tant de la pension liquidée en applica-
tion des articles L. 13 et L. 15.  

Le nombre de trimestres pris en 
compte pour ce calcul est égal, à la date 
de liquidation de la pension, au nombre 
de trimestres d'assurance effectués après 
le 1er janvier 2004, au-delà de l'âge 
mentionné à l'article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale et en sus du 
nombre de trimestres nécessaires pour 
obtenir le pourcentage maximum men-
tionné à l'article L. 13.  

Toutefois, les bonifications de 
durée de services et majorations de du-
rée d'assurance, à l'exclusion de celles 
accordées au titre des enfants et du han-
dicap, prévues par les dispositions légi-
slatives et réglementaires, quel que soit 
le régime de retraite de base au titre du-
quel elles ont été acquises, ne sont pas 
prises en compte pour le calcul de la du-
rée d'assurance mentionnée au premier 
alinéa du présent III . Un décret fixe la 
liste des bonifications et majorations de 
durée auxquelles s'applique le présent 
alinéa. 

Sont pris en compte pour ce cal-
cul les trimestres entiers cotisés.  

Le coefficient de majoration est 
de 1,25 % par trimestre supplémentaire. 

  

 
Art. L. 86-1 – Les employeurs 

mentionnés au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 84 sont les suivants : 

1° Les administrations de l'Etat 
et leurs établissements publics ne pré-
sentant pas un caractère industriel ou 
commercial ; 

2° Les collectivités territoriales 
et les établissements publics ne présen-
tant pas un caractère industriel ou com-
mercial qui leur sont rattachés ; 

 
III. - Le bénéficiaire de la pen-

sion qui reprend une activité dans un 
organisme mentionné à l'article L. 86-1 
du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite perd le bénéfice de 
cette pension à compter du premier jour 
du mois au cours duquel débute cette ac-
tivité. 

 

3° Les établissements énumérés à 
l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique hospita-
lière. 

Les employeurs mentionnés aux 
alinéas précédents qui accordent un re-
venu d'activité au titulaire d'une pension 
civile ou militaire, ainsi que le titulaire 
de la pension, en font la déclaration 
dans des conditions définies par un dé-
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cret en Conseil d'Etat. 
Ces dispositions sont de même 

applicables aux retraités régis par la lé-
gislation locale applicable dans les dé-
partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 
et de la Moselle. 

 
Code de la défense 

 
Art. L. 4139 -9 – Cf. infra 

La pension prévue au présent ar-
ticle est exclusive du bénéfice des dis-
positifs d'incitation au départ prévus par 
les articles 24 et 25 de la présente loi 
ainsi que du bénéfice de la disponibilité 
prévue à l'article L. 4139-9 du code de 
la défense. 

 

 IV. - Chaque année, un arrêté 
conjoint du ministre de la défense, du 
ministre chargé de la fonction publique 
et du ministre chargé du budget déter-
mine le nombre de militaires, par grade 
et par corps, pouvant bénéficier des dis-
positions du présent article. Sauf pour 
l'année 2014, cet arrêté sera publié au 
plus tard le 1er août de l'année précédant 
celle pour laquelle il fixe un contingent. 

 

 Article 24 Article 24 

 I. - Jusqu'au 31 décembre 2019, 
les officiers et les sous-officiers de car-
rière en position d'activité peuvent, sur 
leur demande écrite, bénéficier d'une 
promotion dénommée ci-après « promo-
tion fonctionnelle », dans les conditions 
et pour les motifs prévus au présent ar-
ticle. 

La promotion fonctionnelle con-
siste, au vu de leurs mérites et de leurs 
compétences, à promouvoir au grade 
supérieur des officiers et des sous-
officiers de carrière afin de leur per-
mettre d'exercer une fonction détermi-
née avant leur radiation des cadres ou, 
s'agissant des officiers généraux, leur 
admission dans la deuxième section. 

Sans modification 

Code des pensions civiles et militaires 
de retraite 

  

 
Art. L. 51 – Les officiers géné-

raux âgés de moins de soixante-sept ans 
placés dans la deuxième section de 
l'état-major général reçoivent une solde 
de réserve égale au taux de la pension à 
laquelle ils auraient droit s'ils étaient en 
position de retraite. 

Pour bénéficier d'une promotion 
fonctionnelle, les officiers et les sous-
officiers de carrière doivent avoir acquis 
des droits à la liquidation de leur pen-
sion dans les conditions fixées au II de 
l'article L. 24 du code des pensions ci-
viles et militaires de retraite ou pouvoir 
bénéficier d'une solde de réserve au titre 
de l'article L. 51 du même code. 
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 Un décret en Conseil d'État dé-
termine, pour chaque grade, les condi-
tions requises pour être promu en appli-
cation du présent article. Ces conditions 
tiennent à l'ancienneté de l'intéressé 
dans le grade détenu et à l'intervalle le 
séparant de la limite d'âge applicable à 
ce grade avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

 

Code de la défense 
 
Art. L. 4136-3 – Nul ne peut être 

promu au choix à un grade autre que 
ceux d'officiers généraux s'il n'est inscrit 
sur un tableau d'avancement établi, au 
moins une fois par an, par corps. 

Une commission dont les 
membres, d'un grade supérieur à celui 
des intéressés, sont désignés par le mi-
nistre de la défense, présente à ce der-
nier tous les éléments d'appréciation né-
cessaires, notamment l'ordre de 
préférence et les notations données aux 
candidats par leurs supérieurs hiérar-
chiques. 

Pour les militaires de la gendar-
merie nationale, le ministre compétent 
est le ministre de l'intérieur.  

Sous réserve des nécessités du 
service, les promotions ont lieu dans 
l'ordre du tableau d'avancement. 

Si le tableau n'a pas été épuisé, 
les militaires qui y figurent sont reportés 
en tête du tableau suivant. 

Les statuts particuliers précisent 
les conditions d'application du présent 
article. 

 
II. - Nul ne peut être promu en 

application du présent article à un grade 
autre que ceux d'officiers généraux s'il 
n'est inscrit sur un tableau d'avancement 
spécial établi, au moins une fois par an, 
par corps.  

La commission d'avancement 
instituée à l'article L. 4136-3 du code de 
la défense présente au ministre de la dé-
fense tous les éléments d'appréciation 
nécessaires. 

Sous réserve des nécessités du 
service, les promotions fonctionnelles 
ont lieu dans l'ordre du tableau d'avan-
cement spécial. Les décisions précisent 
l'ancienneté dans le grade de promotion 
au terme de laquelle intervient la radia-
tion des cadres ou l'admission dans la 
deuxième section des officiers généraux. 

 

 À l'issue du processus de sélec-
tion prévu aux alinéas précédents, la 
promotion fonctionnelle est décidée par 
le ministre de la défense sous réserve de 
l'accord écrit préalable de l'intéressé. 
Cet accord vaut engagement d'occuper 
la fonction mentionnée au deuxième ali-
néa du présent article et acceptation de 
la radiation des cadres ou de l'admission 
dans la deuxième section des officiers 
généraux, qui ne peut intervenir moins 
de vingt-quatre mois et plus de trente-
six mois après la promotion. 

Le refus d'occuper la fonction 
liée à la promotion fonctionnelle en-
traîne la perte du bénéfice de celle-ci. 

 

 III. - La promotion fonctionnelle 
est exclusive du bénéfice des dispositifs 
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d'incitation au départ prévus par les ar-
ticles 23 et 25 de la présente loi ainsi 
que du bénéfice de la disponibilité pré-
vue à l'article L. 4139-9 du code de la 
défense.

IV. - Chaque année, un arrêté
conjoint du ministre de la défense et du 
ministre chargé du budget fixe, par 
grade et par corps, le nombre d'officiers 
et de sous-officiers pouvant bénéficier 
des dispositions du présent article. Sauf 
pour les grades d'officiers généraux, ce 
nombre ne peut excéder, par grade et 
par corps, le tiers du nombre total d'offi-
ciers ou de sous-officiers inscrits aux 
tableaux d'avancement d'une même an-
née.

Article 25 Article 25

I. - Peuvent prétendre, à compter 
du 1er janvier 2014 et jusqu'au 
31 décembre 2019, sur demande agréée 
par le ministre de la défense et dans la 
limite d'un contingent annuel fixé par 
arrêté conjoint du ministre de la défense, 
du ministre chargé de la fonction pu-
blique et du ministre chargé du budget, 
au versement d'un pécule modulable 
d'incitation au départ déterminé en fonc-
tion de la solde budgétaire perçue en fin 
de service : 

Sans modification

Code des pensions civiles et militaires 
de retraite

Art. L. 25 – La liquidation de la 
pension ne peut intervenir : 

1° Pour les fonctionnaires civils 
autres que ceux mentionnés à l'article L. 
24 avant l'âge mentionné à l'article L. 
161-17-2 du code de la sécurité sociale,
ou avant l'âge de cinquante-sept ans s'ils 
ont accompli dix-sept ans de services 
dans des emplois classés dans la catégo-
rie active ; 

1° Le militaire de carrière en po-
sition d'activité se trouvant à plus de 
trois ans de la limite d'âge de son grade 
pouvant bénéficier d'une solde de ré-
serve en application de l'article L. 51 du 
code des pensions civiles et militaires de 
retraite ou d'une pension de retraite li-
quidée dans les conditions fixées aux ar-
ticles L. 24 et L. 25 du même code ; 

2° Par dérogation à l'article L. 
161-17-2 du code de la sécurité sociale, 
pour les officiers de carrière autres que 
ceux mentionnés à l'article L. 24 avant 
l'âge de cinquante-deux ans ou, pour un 
officier radié des cadres par mesure dis-
ciplinaire avant d'avoir accompli vingt-
sept ans de services effectifs, avant la 
date à laquelle il aurait atteint la limite 
d'âge en vigueur à la date de cette radia-
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tion et sans que la liquidation puisse être 
antérieure à l'âge de cinquante-deux ans 
;

3° Par dérogation à l'article L. 
161-17-2 du code de la sécurité sociale, 
pour les officiers sous contrat radiés des 
cadres sans avoir atteint les limites de 
durée de services, avant l'âge de cin-
quante-deux ans ; 

4° Par dérogation à l'article L. 
161-17-2 du code de la sécurité sociale, 
pour les non-officiers autres que ceux 
mentionnés à l'article L. 24, avant l'âge 
de cinquante-deux ans. 

Pour l'application des disposi-
tions du présent article, les règles de li-
quidation de la pension sont celles en 
vigueur au moment de sa mise en paie-
ment. 

Le traitement ou la solde men-
tionnés à l'article L. 15 sont revalorisés 
pendant la période comprise entre la ra-
diation des cadres et la mise en paie-
ment de la pension, conformément aux 
dispositions de l'article L. 16.

2° Le militaire engagé en posi-
tion d'activité rayé des contrôles avant 
quinze ans de services ;

3° Par dérogation au 2°, le maître 
ouvrier des armées en position d'activité 
se trouvant à plus de trois ans de la li-
mite d'âge qui lui est applicable.

Le pécule est attribué en tenant 
compte des nécessités du service, de 
l'ancienneté de service du militaire et de 
l'intervalle le séparant de la limite d'âge 
de son grade.

Le montant du pécule perçu est 
remboursé par tout bénéficiaire qui, 
dans les cinq années suivant son admis-
sion dans la deuxième section des offi-
ciers généraux, sa radiation des cadres 
ou sa radiation des contrôles, souscrit un 
nouvel engagement dans les armées, à 
l'exclusion de la réserve militaire, ou est 
nommé dans un corps ou un cadre 
d'emploi de l'une des fonctions pu-
bliques.

Le remboursement est effectué 
dans le délai d'un an à compter de l'en-
gagement ou de la titularisation. 

Un décret détermine, pour 
chaque catégorie de militaires mention-
née aux 1°, 2° et 3°, les conditions d'at-
tribution ainsi que les modalités de cal-
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cul, de versement et, le cas échéant, de 
remboursement du pécule.

Loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 
portant réforme des retraites

Art. 33 – I. - Pour les militaires 
dont la limite d'âge est inférieure à 
soixante-cinq ans, en application de l'ar-
ticle L. 4139-16 du code de la défense, 
dans sa version antérieure à l'entrée en 
vigueur de la présente loi, la limite d'âge 
est fixée, à compter du 1er janvier 2015 
:

1° A quarante-sept ans lorsque 
cette limite d'âge était fixée antérieure-
ment à quarante-cinq ans ; 

2° A cinquante-deux ans lorsque 
cette limite d'âge était fixée antérieure-
ment à cinquante ans ; 

3° A cinquante-six ans lorsque 
cette limite d'âge était fixée antérieure-
ment à cinquante-quatre ans ;  

Le pécule modulable d'incitation 
au départ des militaires est exclusif du 
bénéfice des dispositifs d'incitation au 
départ prévus par les articles 23 et 24 de 
la présente loi ainsi que du bénéfice de 
la disponibilité prévue à l'article L. 
4139-9 du code de la défense.

Les limites d'âge mentionnées ci-
dessus sont celles résultant de l'article 
33 de la loi n° 2010-1330 du 9 no-
vembre 2010 portant réforme des re-
traites dans sa rédaction en vigueur à la 
date du 1er janvier 2014.

4° A cinquante-huit ans lorsque 
cette limite d'âge était fixée antérieure-
ment à cinquante-six ans ; 

5° A cinquante-neuf ans lorsque 
cette limite d'âge était fixée antérieure-
ment à cinquante-sept ans ; 

6° A soixante ans lorsque cette 
limite d'âge était fixée antérieurement à 
cinquante-huit ans ; 

7° A soixante-deux ans lorsque 
cette limite d'âge était fixée antérieure-
ment à soixante ans ; 

8° A soixante-six ans lorsque 
cette limite d'âge était fixée antérieure-
ment à soixante-quatre ans.  

Un décret fixe, de manière crois-
sante, les limites d'âge sur la période du 
1er juillet 2011 au 31 décembre 2014, 
dans la limite des âges fixés au présent 
I. 

Pour les militaires mentionnés au 
présent I, l'âge maximal de maintien 
mentionné au I de l'article L. 4139-16 
du code de la défense est relevé de deux 
années à compter du 1er janvier 2015. 

Un décret fixe, de manière crois-
sante, les âges maximaux de maintien 
des militaires mentionnés au présent I 
sur la période du 1er juillet 2011 au 31 
décembre 2014, dans la limite des deux 
années prévues à l'alinéa précédent.

II. - Pour les militaires sous con-
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trat, les limites de durée de services sont 
fixées, à compter du 1er janvier 2015 : 

1° A dix-sept ans lorsque cette 
durée était fixée antérieurement à 
quinze ans ; 

2° A vingt-sept ans lorsque cette 
durée était fixée antérieurement à vingt-
cinq ans. 

Un décret fixe, de manière crois-
sante, les limites de durée de services 
sur la période du 1er juillet 2011 au 31 
décembre 2014, dans la limite des du-
rées fixées aux 1° et 2° du présent II. 

III. - A abrogé les dispositions
suivantes :

- Loi n°2005-270 du 24 mars 
2005, Art. 91

Code général des impôts

Art. 81 – (…)
30° Le pécule modulable d'inci-

tation des militaires à une seconde car-
rière, versé en application du I de l'ar-
ticle 149 de la loi n° 2008-1425 du 27 
décembre 2008 de finances pour 2009 ;

(…)

II. - Le 30° de l'article 81 du
code général des impôts est remplacé 
par les dispositions suivantes :

« 30° Le pécule modulable 
d'incitation au départ des militaires, ver-
sé en application du I de l'article 25 de 
la loi n° ...... du ...... relative à la pro-
grammation militaire pour les années 
2014 à 2019 et portant diverses disposi-
tions concernant la défense et la sécurité 
nationale ; «.

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 
2008 de finances pour 2009

Art. 149 – I. ― Peuvent pré-
tendre, à compter du 1er janvier 2009 et 
jusqu'au 31 décembre 2014, sur de-
mande agréée par le ministre chargé de 
la défense et dans la limite d'un contin-
gent annuel fixé par arrêté du même mi-
nistre, au versement d'un pécule modu-
lable d'incitation à une seconde carrière 
déterminé en fonction de la solde bud-
gétaire perçue en fin de service : 

1° Le militaire de carrière en po-
sition d'activité se trouvant à plus de 
trois ans de la limite d'âge de son grade 
pouvant bénéficier d'une solde de ré-
serve au titre de l'article L. 51 du code 
des pensions civiles et militaires de re-
traite ou mis à la retraite avec le béné-
fice d'une pension liquidée dans les 
conditions fixées aux articles L. 24 ou 
L. 25 du même code 

2° Le militaire engagé en posi-
tion d'activité rayé des contrôles avant 
quinze ans de service.  

III. - Les pécules modulables
d'incitation à une seconde carrière attri-
bués en application de l'article 149 de la 
loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 
de finances pour 2009 demeurent régis 
par les dispositions prévues par cet ar-
ticle.
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Le pécule est attribué en tenant 
compte notamment des nécessités du 
service, de l'ancienneté de service du 
militaire et de sa situation par rapport à 
la limite d'âge de son grade.  

Ce pécule est versé en deux fois, 
le second versement étant conditionné 
par l'exercice d'une activité profession-
nelle.   

Le montant du pécule perçu est 
remboursé par tout bénéficiaire qui, 
dans les cinq années suivant sa radiation 
des cadres ou des contrôles, souscrit un 
nouvel engagement dans les armées ou 
est nommé dans un corps ou cadre 
d'emploi de l'une des fonctions pu-
bliques.  

Le remboursement est effectué 
dans le délai d'un an à compter de l'en-
gagement ou de la titularisation.  

Un décret détermine, pour 
chaque catégorie de militaires mention-
née aux 1° et 2°, les conditions d'attribu-
tion ainsi que les modalités de calcul, de 
versement et, le cas échéant, de rem-
boursement du pécule.  

II.-A modifié les dispositions 
suivantes : CODE GENERAL DES 
IMPOTS, CGI. Art. 81 

  

 IV. - Sous réserve du III, le pré-
sent article entre en vigueur le 
1er janvier 2014. 

 

Code de la défense 
Article 26 Article 26 

Art. L. 4139-9 – La demande de 
mise en détachement du militaire lauréat 
d'un concours de l'une des fonctions pu-
bliques civiles ou d'accès à la magistra-
ture ainsi que celle du militaire admis à 
un recrutement sans concours prévu par 
le statut particulier dans un corps ou 
cadre d'emplois de fonctionnaires de ca-
tégorie C pour l'accès au premier grade 
du corps ou cadre d'emplois est accep-
tée, sous réserve que l'intéressé ait ac-
compli au moins quatre ans de services 
militaires, ait informé son autorité d'em-
ploi de sa démarche visant à un recru-
tement sans concours ou de son inscrip-
tion au concours et ait atteint le terme 
du délai pendant lequel il s'est engagé à 
rester en position d'activité à la suite 
d'une formation spécialisée ou de la per-
ception d'une prime liée au recrutement 

I. - L'article L. 4139-9 du code 
de la défense est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est rempla-
cé par un alinéa ainsi rédigé :  

« La disponibilité est la situation 
de l'officier de carrière qui, ayant ac-
compli plus de quinze ans de services 
dont six au moins en qualité d'officier 
et, le cas échéant, satisfait aux obliga-
tions de la formation spécialisée prévue 
à l'article L. 4139-13, a été admis, sur 
demande agréée, à cesser temporaire-
ment de servir dans les armées. » ; 

Sans modification 



- 552 - 

Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Proposition de la Commission
___

ou à la fidélisation.
Sous réserve des dispositions de 

l'ordonnance n° 58-1270 du 22 dé-
cembre 1958 portant loi organique rela-
tive au statut de la magistrature, le mili-
taire lauréat de l'un de ces concours est 
titularisé et reclassé, dans le corps ou le 
cadre d'emploi d'accueil dans des condi-
tions équivalentes, précisées par décret 
en Conseil d'Etat, à celles prévues pour 
un fonctionnaire par le statut particulier 
de ce corps ou de ce cadre d'emploi. 

Pour remplir les conditions de 
candidature à ces concours, les diplômes 
et qualifications militaires pourront, 
dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, être substitués aux titres 
et diplômes exigés par les statuts parti-
culiers des corps et cadres d'emplois 
d'accueil

2° Le deuxième alinéa est rem-
placé par un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle est prononcée pour une pé-
riode d'une durée maximale de 
cinq années, non renouvelable, pendant 
laquelle l'officier perçoit, la première 
année, 50 % de la dernière solde perçue 
avant la cessation du service, 40 % de 
cette solde la deuxième année et 30 % 
les trois années suivantes. »

II. - La disponibilité est exclusive
du bénéfice des dispositifs d'incitation
au départ prévus par les articles 23 à 25 
de la loi n° ... du .... relative à la pro-
grammation militaire pour les années 
2014 à 2019 et portant diverses disposi-
tions concernant la défense et la sécurité 
nationale.

III. - Les dispositions du présent
article entrent en vigueur le 1er janvier 
2014.

IV. - Les disponibilités accordées
en application de l'article L. 4139-9 du 
code de la défense avant le 1er janvier 
2014 demeurent régies par les disposi-
tions de cet article dans sa rédaction an-
térieure à cette date.

Art. L. 4139-13 – La démission 
du militaire de carrière ou la résiliation 
du contrat du militaire servant en vertu 
d'un contrat, régulièrement acceptée par 
l'autorité compétente, entraîne la cessa-
tion de l'état militaire. 

La démission ou la résiliation du 
contrat, que le militaire puisse bénéfi-
cier ou non d'une pension de retraite 
dans les conditions fixées au II de l'ar-
ticle L. 24 et à l'article L. 25 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, 
ne peut être acceptée que pour des mo-
tifs exceptionnels, lorsque, ayant reçu 
une formation spécialisée ou perçu une 
prime liée au recrutement ou à la fidéli-
sation, le militaire n'a pas atteint le 
terme du délai pendant lequel il s'est en-
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gagé à rester en activité.  
Lorsque le militaire a droit à la 

liquidation de sa pension de retraite 
dans les conditions fixées au II de l'ar-
ticle L. 24 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite, la démission ou 
la résiliation du contrat est effective à 
l'issue d'un préavis dont la durée est 
fixée par décret en Conseil d'Etat. Tou-
tefois, lorsque les circonstances l'exi-
gent, le Gouvernement peut prévoir, par 
décret, le maintien d'office en position 
d'activité pour une durée limitée.  

Le militaire dont la démission ou 
la résiliation de contrat a été acceptée 
est soumis à l'obligation de disponibilité 
au titre de la réserve militaire. 

  

 Article 27 Article 27 

Art. L. 4139-16 – Cf. annexe 
 

I. - L'article L. 4139-16 du code 
de la défense est ainsi modifié : 

1° Dans le tableau du 2° du I, les 
mots : « Officiers du cadre spécial, 
commissaires » sont remplacés par les 
mots : « Commissaires » ;  

2° Le tableau du 2° du I est com-
plété par les mots : « , officiers spécia-
listes de l'armée de terre, officiers logis-
ticiens des essences ». 

II. - Le 1° du I du présent article 
entre en vigueur le 1er janvier 2016. 

Sans modification 

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 
2008 de finances pour 2009 Article 28 Article 28 

Art. 150 – I. ― Une indemnité 
de départ volontaire peut être attribuée, 
à compter du 1er janvier 2009 et jus-
qu'au 31 décembre 2014, dans des con-
ditions définies par décret, aux ouvriers 
de l'Etat du ministère de la défense, 
lorsqu'ils quittent le service dans le 
cadre d'une restructuration ou d'une ré-
organisation. 

(…) 

L'article 150 de la loi n° 2008-
1425 du 27 décembre 2008 de finances 
pour 2009 est ainsi modifié : 

Au I, les mots : « 31 décembre 
2014 » sont remplacés par les 
mots : « 31 décembre 2019 ». 

Sans modification 
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CHAPITRE VI CHAPITRE VI

Dispositions relatives aux immeubles, 
sites et installations 

intéressant la défense

Dispositions relatives aux immeubles, 
sites et installations 

intéressant la défense

Article 29 Article 29

Jusqu'au 31 décembre 2019, par 
dérogation aux dispositions de l'article
L. 3211-1 du code général de la proprié-
té des personnes publiques, les im-
meubles utilisés par le ministère de la 
défense peuvent être remis à l'adminis-
tration chargée des domaines en vue de 
leur cession sans que ces immeubles 
soient reconnus comme définitivement 
inutiles pour les autres services de l'État.

Sans modification

Code de la défense
Article 30 Article 30

Art. L. 5111-1 – Les établisse-
ments du ministère de la défense servant 
à la conservation, à la manipulation ou à 
la fabrication des poudres, munitions, 
artifices et explosifs bénéficiant des ser-
vitudes définies au présent chapitre sont 
désignés par décret, pris après enquête 
conduite selon les modalités définies par 
les articles L. 11-1 et L. 11-3 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique.

Le code de la défense est ainsi 
modifié :

1° À l'article L. 5111-1, les 
mots : « Les établissements du ministère 
de la défense » sont remplacés par les 
mots : « Les établissements relevant du 
ministère de la défense ou présentant un 
intérêt pour la défense nationale » ;

Sans modification

Art. L. 5111-6 – Aucune cons-
truction de nature quelconque ne peut 
être réalisée à l'intérieur du polygone 
d'isolement sans l'autorisation du mi-
nistre de la défense.

2° À l'article L. 5111-6 du code 
de la défense, les mots : » sans l'autori-
sation du ministre de la défense » sont 
remplacés par les mots : « sans autorisa-
tion de l'autorité administrative «.

Code de l’environnement
Article 31 Article 31

Art. L. 123-2 – (…)
III. ― Les travaux ou ouvrages

exécutés en vue de prévenir un danger 
grave et immédiat sont exclus du champ 
d'application du présent chapitre. Il en 
est de même, afin de tenir compte des 
nécessités de la défense nationale, des 
travaux, constructions et aménagements 
d'ouvrages militaires déterminés dans 
des conditions fixées par décret. 

L'article L. 123-2 du code de 
l'environnement est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du III est 
supprimée ;

Sans modification
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(…)
2° Après le III, il est inséré un III 

bis ainsi rédigé :
« III bis. - Sont exclus du champ 

d'application du présent chapitre afin de 
tenir compte des impératifs de la dé-
fense nationale :

« 1° Les installations réalisées 
dans le cadre d'opérations secrètes inté-
ressant la défense nationale, ainsi que, le 
cas échéant, les plans de prévention des 
risques technologiques relatifs à ces ins-
tallations ;

Loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la 

sécurité en matière nucléaire

Art. 2 – (…)
III.-Les activités et installations 

nucléaires intéressant la défense ne sont 
pas soumises à la présente loi, à l'excep-
tion de l'article 1er et du présent article. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les 
catégories d'installations et d'activités 
visées et définit les obligations d'infor-
mation et de contrôle qui leur sont ap-
pliquées selon des modalités conciliant 
les principes d'organisation de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection avec 
les exigences liées à la défense. Les 
équipements et installations nécessaires 
à l'exploitation d'une installation nu-
cléaire intéressant la défense et situés 
dans son périmètre sont réputés faire 
partie de cette installation. 

« 2° Les installations et activités 
nucléaires intéressant la défense men-
tionnées au III de l'article 2 de la loi n° 
2006-686 du 13 juin 2006 relative à la 
transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire, sauf lorsqu'il en est disposé 
autrement par décret en Conseil d'État 
s'agissant des autorisations de rejets 
d'effluents ;

« 3° Les aménagements, ou-
vrages ou travaux protégés par le secret 
de la défense nationale ;

« 4° Les aménagements, ou-
vrages ou travaux intéressant la défense 
nationale déterminés par décret en Con-
seil d'État, ainsi que l'approbation, la 
modification ou la révision d'un docu-
ment d'urbanisme portant exclusivement 
sur l'un d'eux ».

Les installations et activités nu-
cléaires intéressant la défense ne sont 
pas soumises aux dispositions des ar-
ticles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement ni à celles du titre Ier 
du livre V du même code, ni au régime 
d'autorisation ou de déclaration institué 
par l'article L. 1333-4 du code de la san-
té publique.

Les équipements et installations, 
situés dans son périmètre, qui ne sont 
pas nécessaires à l'exploitation d'une 
installation nucléaire intéressant la dé-
fense, restent soumis aux dispositions 
du code de l'environnement et du code 
de la santé publique précitées, l'autorité 
compétente pour les activités et installa-
tions nucléaires intéressant la défense 
exerçant les attributions qui sont celles 
de l'autorité administrative en matière 
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de décisions individuelles et de contrôle 
prévues par ces dispositions.

3° Après le IV, il est inséré un V 
ainsi rédigé :

« V. - L'enquête publique s'effec-
tue dans le respect du secret de la dé-
fense nationale, du secret industriel et de 
tout secret protégé par la loi. Son dérou-
lement ainsi que les modalités de sa 
conduite peuvent être adaptés en consé-
quence. »

Code pénal
Article 32 Article 32

Art. 413-5 – Le fait, sans autori-
sation des autorités compétentes, de 
s'introduire frauduleusement sur un ter-
rain, dans une construction ou dans un 
engin ou appareil quelconque affecté à 
l'autorité militaire ou placé sous son 
contrôle est puni d'un an d'emprisonne-
ment et de 15000 euros d'amende.

À l'article 413-5 du code pénal, 
après les mots : « sur un terrain » sont 
ajoutés : les mots : « , dans un port ».

Sans modification

CHAPITRE VII CHAPITRE VII

Dispositions diverses et finales Dispositions diverses et finales
Loi n° 87-549 du 16juillet 1987 

relative au règlement de 
l'indemnisation des rapatriés

Article 33 Article 33

Art. 9 – Une allocation de 60 000 
F est versée, à raison de 25 000 F en 
1989 et 1990, et de 10 000 F en 1991, 
aux anciens harkis, moghaznis et per-
sonnels des diverses formations supplé-
tives ayant servi en Algérie, qui ont fixé 
leur domicile en France.

En cas de décès de l'intéressé, 
l'allocation est versée sous les mêmes 
conditions au conjoint survivant.

A défaut de conjoint survivant, 
l'allocation est versée à parts égales aux 
enfants lorsqu'ils ont fixé leur domicile 
en France.

La date limite pour demander 
l'allocation prévue au présent article est 
fixée au 31 décembre 1997.

I. -Au premier alinéa de l'article 
9 de la loi n° 87-549 du 16juillet 1987 
relative au règlement de l'indemnisation 
des rapatriés, après les mots : « diverses 
formations supplétives » sont insérés les 
mots : « de statut civil de droit local ».

II. - Les dispositions du I sont
applicables aux demandes d'allocation 
de reconnaissance présentées avant leur 
entrée en vigueur qui n'ont pas donné 
lieu à une décision de justice passée en 
force de chose jugée.

Sans modification
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Loi n° 2005-158 du 23 février 2005 
portant reconnaissance de la Nation 
et contribution nationale en faveur 

des Français rapatriés 
 
Art. 6 – I.-Les bénéficiaires de 

l'allocation de reconnaissance mention-
née à l'article 67 de la loi de finances 
rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 
du 30 décembre 2002) peuvent opter, au 
choix : 

-pour le maintien de l'allocation 
de reconnaissance dont le taux annuel 
est porté à 2 800 Euros à compter du 1er 
janvier 2005 ; 

-pour le maintien de l'allocation 
de reconnaissance au taux en vigueur au 
1er janvier 2004 et le versement d'un 
capital de 20 000 Euros ; 

-pour le versement, en lieu et 
place de l'allocation de reconnaissance, 
d'un capital de 30 000 Euros.  

 
 
 
 
 
III. - La demande de bénéfice de 

l'allocation de reconnaissance prévue à 
l'article 6 de la loi n° 2005-158 du 23 
février 2005 portant reconnaissance de 
la Nation et contribution nationale en 
faveur des Français rapatriés est présen-
tée dans un délai d'un an suivant l'entrée 
en vigueur de la présente loi. 

 

En cas d'option pour le verse-
ment du capital, l'allocation de recon-
naissance est servie au taux en vigueur 
au 1er janvier 2004 jusqu'au paiement 
de ce capital.A titre conservatoire, dans 
l'attente de l'exercice du droit d'option, 
l'allocation de reconnaissance est versée 
à ce même taux.  

En cas de décès, à la date d'en-
trée en vigueur de la présente loi, de 
l'ancien supplétif ou assimilé et de ses 
conjoints ou ex-conjoints survivants 
lorsqu'ils remplissaient les conditions 
fixées par l'article 2 de la loi n° 94-488 
du 11 juin 1994 relative aux rapatriés 
anciens membres des formations supplé-
tives et assimilés ou victimes de la cap-
tivité en Algérie, une allocation de 20 
000 Euros est répartie en parts égales 
entre les enfants issus de leur union s'ils 
ont fixé leur domicile en France ou dans 
un Etat de la Communauté européenne 
au 1er janvier 2004. 

  

Les personnes reconnues pupilles 
de la Nation, orphelines de père et de 
mère, ayant fixé leur domicile en France 
ou dans un Etat de la Communauté eu-
ropéenne au 1er janvier 2004, dont l'un 
des parents a servi en qualité de harki ou 
membre d'une formation supplétive, non 
visées à l'alinéa précédent, bénéficient 
d'une allocation de 20 000 Euros, répar-
tie en parts égales entre les enfants issus 
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d'une même union. 
Les modalités d'application du 

présent article, et notamment le délai 
imparti pour exercer l'option ainsi que 
l'échéancier des versements prenant en 
compte l'âge des bénéficiaires, sont 
fixés par décret en Conseil d'Etat. 

II.-Les indemnités en capital ver-
sées en application du I sont insaisis-
sables et ne présentent pas le caractère 
de revenus pour l'assiette des impôts et 
taxes recouvrés au profit de l'Etat ou des 
collectivités publiques.

Article 34 Article 34

Dans les conditions prévues à 
l'article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à prendre par or-
donnances les dispositions relevant du 
domaine de la loi propres à :

1° Tirer les conséquences de la 
création d'un corps unique de commis-
saires des armées en remplaçant les ré-
férences aux anciens corps de commis-
saires d'armées dans le code de la 
défense, le code civil et le code de l'en-
vironnement et en modifiant ou abro-
geant diverses dispositions législatives 
devenues ainsi obsolètes ;

Sans modification

2° Modifier les titres III, IV et V 
du livre III et le livre IV de la partie 2 de 
la partie législative du code de la dé-
fense afin de :

a) Abroger ou modifier les dis-
positions obsolètes, inadaptées ou deve-
nues sans objet ;

b) Mettre le code de la défense
en conformité avec la nouvelle nomen-
clature des matériels de guerre, armes, 
munitions et éléments instituée par la loi 
n° 2012-304 du 6 mars 2012 relative à 
l'établissement d'un contrôle des armes 
moderne, simplifié et préventif ;

c) Étendre avec les adaptations
nécessaires aux îles Wallis et Futuna, à 
la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à Saint-
Barthélemy et aux Terres australes et 
antarctiques françaises le régime des 
importations et exportations des maté-
riels de guerre et matériels assimilés en 
provenance ou à destination de l'un de 
ces territoires ainsi que les dispositions 
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relatives à l'acquisition et à la détention 
d'armes et de munitions pour la pratique 
du tir sportif ; 

Code de la défense d) Abaisser le niveau de texte ré-
glementaire permettant de prévoir des 
dérogations à l'obligation d'obtenir une 
autorisation pour importer des matériels 
de guerre, armes et munitions ; 

e) Supprimer la référence au ser-
vice en charge du contrôle des entre-
prises de fabrication ou de commerce de 
matériels de guerre, armes et munitions 
au sein du ministère de la défense ; 

f) Préciser, dans le chapitre du 
code de la défense relatif aux armes 
chimiques, que le transfert intracommu-
nautaire des produits inscrits au tableau 
1 annexé à la convention de Paris est 
soumis à autorisation dans les condi-
tions prévues par les articles L. 2335-9 
et suivants du code de la défense ; 

 

Art. L. 2352-1 – La production, 
l'importation et l'exportation hors du ter-
ritoire de l'Union européenne, le trans-
fert entre Etats membres de l'Union eu-
ropéenne, le commerce, l'emploi, le 
transport et la conservation des produits 
explosifs sont subordonnés à un agré-
ment technique et aux autorisations et 
contrôles nécessités par les exigences de 
la sécurité publique et de la défense na-
tionale.  

L'autorité administrative peut à 
tout moment suspendre, modifier, abro-
ger ou retirer l'agrément technique et les 
autorisations d'importation et d'exporta-
tion hors du territoire de l'Union euro-
péenne ou de transfert entre Etats 
membres de l'Union européenne prévus 
à l'alinéa précédent qu'elle a délivrés, 
pour des raisons de respect des engage-
ments internationaux de la France, de 
protection des intérêts essentiels de sé-
curité, d'ordre public ou de sécurité pu-
blique, ou pour non-respect des condi-
tions fixées dans l'agrément technique 
ou spécifiées dans l'autorisation.  

g) Soumettre le transfert intra-
communautaire des produits inscrits au 
tableau 1 annexé à la convention de Pa-
ris aux mêmes dispositions pénales du 
code de la défense que l'importation et 
l'exportation de ces produits ; 

h) Rétablir, dans le premier ali-
néa de l'article L. 2352-1 du code de la 
défense, la mention de la destruction des 
produits explosifs au sein de la liste des 
activités subordonnées à un agrément 
technique et aux autorisations et con-
trôles exigés par la sécurité publique et 
la défense nationale ; 

i) Corriger les erreurs matérielles 
; 

 

Les conditions de mise à disposi-
tion sur le marché, de stockage en vue 
de leur mise à disposition sur le marché, 
d'importation, de transfert et d'utilisation 
des produits et des équipements men-
tionnés à l'article L. 557-1 du code de 
l'environnement sont régies par le cha-
pitre VII du titre V du livre V du même 
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code, sans préjudice des dispositions du 
présent article qui leur sont applicables 
en tant qu'elles ne sont pas définies par 
ledit code. 

Les conditions dans lesquelles 
l'agrément technique et les autorisations 
sont accordés, suspendus, modifiés, 
abrogés ou retirés et les opérations de 
contrôle effectuées sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Les conditions dans lesquelles 
l'agrément technique et les autorisations 
sont accordés et les opérations de con-
trôle effectuées sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat.

3° Modifier la partie 5 de la par-
tie législative du code de la défense 
pour :

a) Compléter la codification des
dispositions domaniales intéressant la 
défense nationale avec un titre IV relatif 
à l'incorporation au domaine de l'État 
des biens des forces ennemies et codi-
fier l'article 1er du décret-loi du 1er sep-
tembre 1939 relatif aux prises mari-
times ;

b) Prendre en compte les évolu-
tions des réglementations budgétaire, fi-
nancière et comptable particulières au 
ministère de la défense en refondant le 
plan du livre II, en ne conservant sans 
modification que le seul article L. 5221-
1 et en mettant à jour les articles actuels 
L. 5213-1 et L. 5213-2 ;

c) Abroger ou modifier les dis-
positions obsolètes, inadaptées ou deve-
nues sans objet ;

Loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la 

sécurité en matière nucléaire

Cf. Supra

4° Modifier les parties législa-
tives du code de la défense et du code de 
l'environnement afin :

a) De définir dans le code de la
défense les différentes catégories d'ins-
tallations et activités nucléaires intéres-
sant la défense ;

b) D'insérer dans le code de la
défense, en les adaptant, les dispositions 
du III de l'article 2 de la loi n° 2006-686 
du 13 juin 2006 relative à la transpa-
rence et à la sécurité en matière nu-
cléaire ;

c) D'insérer dans la partie législa-
tive du code de la défense des disposi-
tions définissant les obligations d'infor-
mation applicables aux installations et 
activités nucléaires intéressant la dé-
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fense selon des modalités conciliant les 
principes d'organisation de la sûreté nu-
cléaire et de la radioprotection avec les 
exigences liées à la défense nationale ;

d) De procéder aux modifications
qui seraient rendues nécessaires pour as-
surer la cohérence rédactionnelle du 
code de la défense et du code de l'envi-
ronnement avec les dispositions ainsi 
insérées, remédier aux éventuelles er-
reurs dans les dispositions relatives aux 
installations et activités nucléaires inté-
ressant la défense et abroger les disposi-
tions devenues sans objet ;

e) D'adapter les dispositions du
code de l'environnement relatives à la 
responsabilité civile dans le domaine de 
l'énergie nucléaire afin de préciser 
quelles sont les installations et activités 
nucléaires intéressant la défense sou-
mises à ces dispositions ;

5° Modifier les dispositions sta-
tutaires relatives aux militaires et aux 
fonctionnaires civils pour :

Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012
relative à l'accès à l'emploi titulaire et 

à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans 
la fonction publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses 

dispositions relatives à la fonction 
publique

Art. 57 – I. ― Les deuxième et 
troisième alinéas de l'article 54 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée 
sont ainsi rédigés :

« Cette position est accordée de 
droit sur simple demande du fonction-
naire après la naissance ou l'adoption 
d'un enfant, sans préjudice du congé de 
maternité ou du congé d'adoption qui 
peut intervenir au préalable. Le congé 
parental prend fin au plus tard au troi-
sième anniversaire de l'enfant ou à l'ex-
piration d'un délai de trois ans à compter 
de l'arrivée au foyer de l'enfant, adopté 
ou confié en vue de son adoption, âgé 
de moins de trois ans. Lorsque l'enfant 
adopté ou confié en vue de son adoption 
est âgé de plus de trois ans mais n'a pas 
encore atteint l'âge de la fin de l'obliga-
tion scolaire, le congé parental ne peut 
excéder une année à compter de l'arrivée 
au foyer. Dans cette position, le fonc-

a) Transposer aux militaires les 
nouvelles dispositions relatives au con-
gé parental mises en place au profit des 
fonctionnaires par l'article 57 de la loi 
n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à 
l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélio-
ration des conditions d'emploi des 
agents contractuels dans la fonction pu-
blique, à la lutte contre les discrimina-
tions et portant diverses dispositions re-
latives à la fonction publique ;

b) Adapter les dispositions rela-
tives aux congés des militaires pour 
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tionnaire n'acquiert pas de droit à la re-
traite, sous réserve des dispositions légi-
slatives ou réglementaires relatives aux 
pensions prévoyant la prise en compte 
de périodes d'interruption d'activité liées 
à l'enfant ; il conserve ses droits à 
l'avancement d'échelon pour leur totalité 
la première année, puis réduits de moi-
tié. Le congé parental est considéré 
comme du service effectif dans sa totali-
té la première année, puis pour moitié 
les années suivantes. Le fonctionnaire 
conserve la qualité d'électeur lors de 
l'élection des représentants du personnel 
au sein des organismes consultatifs. 
« A l'expiration de son congé, le fonc-
tionnaire est réintégré de plein droit, au 
besoin en surnombre, dans son corps 
d'origine ou dans le grade ou l'emploi de 
détachement antérieur. Il est réaffecté 
dans son emploi. Dans le cas où celui-ci 
ne peut lui être proposé, le fonctionnaire 
est affecté dans un emploi le plus 
proche de son dernier lieu de travail. S'il 
le demande, il peut également être af-
fecté dans un emploi le plus proche de 
son domicile, sous réserve de l'applica-
tion de l'article 60 de la présente loi. »

prendre en compte le cas des militaires 
ayant été blessés ou ayant contracté une 
maladie au cours d'une guerre ou d'une 
opération extérieure et se trouvant dans 
l'impossibilité d'exercer leurs fonctions 
à l'issue de leurs congés de maladie ;

II. ― Les deuxième et troisième
alinéas de l'article 75 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 précitée sont ainsi 
rédigés :
« Cette position est accordée de droit 
sur simple demande du fonctionnaire 
après la naissance ou l'adoption d'un en-
fant, sans préjudice du congé de mater-
nité ou du congé d'adoption qui peut in-
tervenir au préalable. Le congé parental 
prend fin au plus tard au troisième anni-
versaire de l'enfant ou à l'expiration d'un 
délai de trois ans à compter de l'arrivée 
au foyer de l'enfant, adopté ou confié en 
vue de son adoption, âgé de moins de 
trois ans. Lorsque l'enfant adopté ou 
confié en vue de son adoption est âgé de 
plus de trois ans mais n'a pas encore at-
teint l'âge de la fin de l'obligation sco-
laire, le congé parental ne peut excéder 
une année à compter de l'arrivée au 
foyer. Dans cette position, le fonction-
naire n'acquiert pas de droit à la retraite, 
sous réserve des dispositions législatives 
ou réglementaires relatives aux pensions 
prévoyant la prise en compte de pé-
riodes d'interruption d'activité liées à 
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l'enfant ; il conserve ses droits à l'avan-
cement d'échelon pour leur totalité la 
première année, puis réduits de moitié. 
Le congé parental est considéré comme 
du service effectif dans sa totalité la 
première année, puis pour moitié les an-
nées suivantes. Le fonctionnaire con-
serve la qualité d'électeur lors de l'élec-
tion des représentants du personnel au 
sein des organismes consultatifs.  
« A l'expiration de son congé, le fonc-
tionnaire est réintégré de plein droit, au 
besoin en surnombre, dans sa collectivi-
té ou établissement d'origine ou, en cas 
de détachement, dans sa collectivité ou 
son établissement d'accueil. Sur sa de-
mande et à son choix, il est réaffecté 
dans son ancien emploi ou dans un em-
ploi le plus proche de son dernier lieu de 
travail ou de son domicile, lorsque ce-
lui-ci a changé, pour assurer l'unité de la 
famille. » 

III. ― Les deuxième et troisième 
alinéas de l'article 64 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée sont ainsi ré-
digés :  
« Cette position est accordée de droit 
sur simple demande du fonctionnaire 
après la naissance ou l'adoption d'un en-
fant, sans préjudice du congé de mater-
nité ou du congé d'adoption qui peut in-
tervenir au préalable. Le congé parental 
prend fin au plus tard au troisième anni-
versaire de l'enfant ou à l'expiration d'un 
délai de trois ans à compter de l'arrivée 
au foyer de l'enfant, adopté ou confié en 
vue de son adoption, âgé de moins de 
trois ans. Lorsque l'enfant adopté ou 
confié en vue de son adoption est âgé de 
plus de trois ans mais n'a pas encore at-
teint l'âge de la fin de l'obligation sco-
laire, le congé parental ne peut excéder 
une année à compter de l'arrivée au 
foyer. Dans cette position, le fonction-
naire n'acquiert pas de droit à la retraite, 
sous réserve des dispositions législatives 
ou réglementaires relatives aux pensions 
prévoyant la prise en compte de pé-
riodes d'interruption d'activité liées à 
l'enfant ; il conserve ses droits à l'avan-
cement d'échelon pour leur totalité la 
première année, puis réduits de moitié. 
Le congé parental est considéré comme 
du service effectif dans sa totalité la 
première année, puis pour moitié les an-
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nées suivantes. Le fonctionnaire con-
serve la qualité d'électeur lors de l'élec-
tion des représentants du personnel au 
sein des organismes consultatifs. 
« A l'expiration de son congé, le fonc-
tionnaire est réintégré de plein droit, au 
besoin en surnombre, dans son établis-
sement d'origine ou, en cas de détache-
ment, d'accueil. »

Code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la 

guerre

Art. L. 253 ter – Ont également 
vocation à l'attribution de la carte du 
combattant, dans les conditions prévues 
à l'article L. 253 bis, les militaires des 
forces armées françaises ainsi que les 
personnes civiles possédant la nationali-
té française à la date de présentation de 
leur demande qui, en vertu des décisions 
des autorités françaises, ont participé au 
sein d'unités françaises ou alliées ou de 
forces internationales soit à des conflits 
armés, soit à des opérations ou missions 
menées conformément aux obligations 
et engagements internationaux de la 
France.

Un arrêté conjoint des ministres 
concernés fixe notamment les bonifica-
tions et les périodes à prendre en consi-
dération pour chacun de ces conflits, 
opérations ou missions.

Les conditions d'application du 
présent article sont déterminées par dé-
cret en Conseil d'Etat.

c) Préciser dans le code de la dé-
fense que les militaires participant à des 
opérations extérieures ont vocation à 
l'attribution de la carte de combattant 
dans les conditions prévues à l'article 
L. 253 ter du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la 
guerre ;

d) Prévoir la limite d'âge appli-
cable aux officiers du corps technique et 
administratif de la marine qui seront 
admis d'office dans le corps des officiers 
spécialisés de la marine ;

e) Modifier les dispositions or-
ganisant l'accès à la fonction publique 
afin notamment :

Code de la défense

Art. L. 4139-2 – Le militaire, 
remplissant les conditions de grade et 
d'ancienneté fixées par décret, peut, sur 
demande agréée, après un stage proba-
toire, être détaché pour occuper des em-
plois vacants et correspondant à ses qua-
lifications au sein des administrations de 
l'Etat, des collectivités territoriales, de la 
fonction publique hospitalière et des 
établissements publics à caractère admi-
nistratif, nonobstant les règles de recru-
tement pour ces emplois. 

Les contingents annuels de ces 
emplois sont fixés par voie réglemen-

- d'améliorer les dispositifs ac-
tuellement prévus pour les militaires 
aux articles L. 4139-2 et L. 4139-3 du 
code de la défense ;

- de modifier les titres II, III, et 
IV du statut général des fonctionnaires 
afin de permettre aux militaires de se 
porter candidats aux concours internes 
des trois fonctions publiques ;

- d'améliorer les dispositifs de 
recrutement au titre des emplois réser-
vés prévus par le code des pensions mi-
litaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre, notamment en différenciant se-
lon les publics concernés les durées 
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taire pour chaque administration de 
l'Etat et pour chaque catégorie de collec-
tivité territoriale ou établissement public
administratif, compte tenu des possibili-
tés d'accueil. 

d'inscription sur les listes d'aptitude à 
ces emplois et en permettant la réins-
cription de personnes déjà radiées ;

Après un an de détachement, le 
militaire peut demander, dans les condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat, 
son intégration ou sa titularisation dans 
le corps ou le cadre d'emploi dont relève 
l'emploi considéré, sous réserve de la 
vérification de son aptitude. Pour l'inté-
gration ou la titularisation dans un corps 
enseignant, la durée du détachement est 
portée à deux ans. La période initiale de 
détachement peut être prolongée pour 
une période de même durée. 

Le militaire du rang détaché dans 
un corps ou un cadre d'emplois depuis 
deux ans en application de l'article 13 
ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonc-
tionnaires peut demander son intégra-
tion dans ce corps ou ce cadre d'emplois 
dans les conditions prévues au troisième 
alinéa du présent article. 

En cas d'intégration ou de titula-
risation, l'intéressé est reclassé à un 
échelon comportant un indice égal ou, à 
défaut, immédiatement supérieur à celui 
détenu dans le corps d'origine.

f) Instituer une rémunération
pour les volontaires dans les armées et 
pour les élèves ayant le statut de mili-
taire en formation dans les écoles dési-
gnées par arrêté du ministre de la dé-
fense ;

Art. L. 4139-3 – Le militaire, à 
l'exception de l'officier de carrière et du 
militaire commissionné, peut se porter 
candidat pour l'accès aux emplois réser-
vés, sur demande agréée, dans les condi-
tions prévues par le code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre.

En cas d'intégration ou de titula-
risation, la durée des services effectifs 
du militaire est reprise en totalité dans la 
limite de dix ans pour l'ancienneté dans 
le corps ou le cadre d'emploi d'accueil 
de catégorie C. Elle est reprise pour la 
moitié de la durée des services effectifs 
dans la limite de cinq ans pour l'ancien-
neté dans le corps ou le cadre d'emploi 
de catégorie B.

6° Garantir aux bureaux enquêtes 
accidents défense, dans le champ des 
accidents de tir, de munitions et de 
plongée intervenant à l'occasion d'activi-
tés militaires, les mêmes prérogatives 
que celles que la loi leur a déjà recon-
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nues pour les accidents de transport ;
7° Modifier le code de la défense 

pour y substituer les mots : « zone de 
défense et de sécurité » aux mots : « 
zone de défense » ;

8° Refondre le code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre afin :

a) D'y insérer les dispositions
pertinentes relevant du domaine de la loi 
qui n'ont pas encore été codifiées, dans 
leur rédaction en vigueur à la date de 
publication de l'ordonnance concernée ;

b) D'améliorer le plan du code ;
c) De corriger les éventuelles er-

reurs ou insuffisances de codification ;
d) D'assurer le respect de la hié-

rarchie des normes et la cohérence des 
textes faisant l'objet de la codification ;

e) D'harmoniser l'état du droit ;
f) D'abroger les dispositions, co-

difiées ou non, devenues sans objet.
À l'exception de celle prévue au 

8°, les ordonnances devront être prises 
au plus tard le dernier jour du douzième 
mois suivant la publication de la pré-
sente loi. Le projet de loi de ratification 
de ces ordonnances devra être déposé 
devant le Parlement au plus tard le der-
nier jour du quinzième mois suivant la 
publication de la présente loi.

L'ordonnance prévue au 8° devra 
être prise au plus tard le dernier jour du 
vingt-quatrième mois suivant la publica-
tion de la présente loi. Le projet de loi 
de ratification devra être déposé au Par-
lement au plus tard le dernier jour du 
trentième mois suivant la publication de 
la présente loi.

Article 35 Article 35

Sont abrogés :
1° La loi n° 60-769 du 30 juillet 

1960 relative au corps des commissaires 
de l'air ;

2° La loi n° 65-476 du 24 juin 
1965 portant fusion de l'intendance mili-
taire métropolitaine et de l'intendance 
militaire des troupes de marine ;

Sans modification

Loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 
relative aux emplois réservés et 

portant dispositions diverses relatives 
à la défense
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Art. 10 – Les servitudes existant 
à la date de la promulgation de la pré-
sente loi et établies sur le fondement de 
l'article 4 de la loi n° 70-575 du 3 juillet 
1970 portant réforme du régime des 
poudres et substances explosives sont 
maintenues au profit des établissements 
intéressés jusqu'à l'approbation des 
plans de prévention des risques techno-
logiques mentionnés à l'article L. 515-
15 du code de l'environnement.

3° L'article 10 de la loi n° 2008-
492 du 26 mai 2008 relative aux em-
plois réservés et portant dispositions di-
verses relatives à la défense ;

Code de justice militaire
Art. L. 211-23 – Les règles rela-

tives à la chambre de l'instruction sont 
celles prévues par le code de procédure 
pénale.

4° L'article L. 211-23 du code de 
justice militaire.

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 
2008 de finances pour 2009
Art. 149 – Cf. supra

5° L'article 149 de la loi n° 2008-
1425 du 27 décembre 2008 de finances 
pour 2009, à compter du 1er janvier 
2014.

Article 36 Article 36

Sans préjudice des dispositions 
de la présente loi qui s'y appliquent de 
plein droit, les dispositions de la pré-
sente loi s'appliquent sur l'ensemble du 
territoire de la République à l'exception 
de celles de son article 31 qui ne s'ap-
pliquent pas en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et à Wallis-et-
Futuna.

La présente loi sera exécutée 
comme loi de l'État.

Sans modification

. Article 36bis (nouveau)

La présente loi sera révisée au 
plus tard quatre ans après sa promulga-
tion pour conduire à une nouvelle loi de 
programmation.





- 569 - 

ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

Art. L. 4139-16 -I.- Les limites d'âge et âges maximaux de maintien en 
première section des militaires sont :  

1° Dans le corps militaire du contrôle général des armées au grade 
de contrôleur adjoint, de contrôleur et de contrôleur général, soixante-six 
ans. 

L'âge maximal de maintien en première section est de soixante-sept 
ans ; 

2° Pour les officiers des armées et formations rattachées, telles que 
définies par le tableau ci-après :  

OFFICIERS 
subalternes ou 
dénomination 

correspondante 

COMMANDANT 
ou dénomination 
correspondante 

LIEUTENANT-
colonel ou 

dénomination 
correspondante 

COLONEL ou 
dénomination 

correspondante 

ÂGE MAXIMAL 
de maintien en 

première section 
des officiers 

généraux 

Officiers des armes de 
l'armée de terre, 

officiers de marine, 
officiers spécialisés de 
la marine, officiers des 

bases et officiers 
mécaniciens de l'air 

59 63 

Officiers de 
gendarmerie 59 60 63 

Officiers de l'air 52 56 63 
Officiers du cadre 

spécial, commissaires 
des armées, officiers 

des corps techniques et 
administratifs, 

ingénieurs militaires 
des essences, 

administrateurs des 
affaires maritimes 

62 64 

Médecins, 
pharmaciens, 
vétérinaires et 

chirurgiens-dentistes 

62 67 

Militaires infirmiers et 
techniciens des 

hôpitaux des armées 
(officiers) 

62 - 
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OFFICIERS 
subalternes ou 
dénomination 

correspondante 

COMMANDANT 
ou dénomination 
correspondante 

LIEUTENANT-
colonel ou 

dénomination 
correspondante 

COLONEL ou 
dénomination 

correspondante 

ÂGE MAXIMAL 
de maintien en 

première section 
des officiers 

généraux 

Ingénieurs de 
l'armement, ingénieurs 

des études et 
techniques de 

l'armement, ingénieurs 
des études et 

techniques des travaux 
maritimes, professeurs 

de l'enseignement 
maritime, ingénieurs 

militaires 
d'infrastructure de la 

défense 

66 67 

Officiers greffiers, chefs 
de musique, 

fonctionnaires détachés au 
sein de la poste 

interarmées, 
fonctionnaires détachés au 

sein de la trésorerie aux 
armées, aumôniers 

militaires

66 -

Les officiers du service de santé des armées du grade de chef des 
services qui ne sont pas régis par les dispositions du chapitre Ier du titre IV 
relatif aux officiers généraux peuvent être temporairement maintenus en 
activité au-delà de l'âge de soixante-deux ans, pour une durée déterminée en 
fonction des emplois à pourvoir, sans toutefois pouvoir servir au-delà de 
l'âge de soixante-sept ans. Dans ce cas, la limite d'âge retenue pour 
l'application du 1° du I de l'article L. 14 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite correspond au terme de la durée ainsi déterminée.  

Le chef des orchestres de la garde républicaine et le chef adjoint des 
orchestres de la garde républicaine peuvent, sur demande agréée, être 
maintenus en service au-delà de la limite d'âge par périodes de deux ans 
renouvelables ;  

3° Pour les sous-officiers des armées et des formations rattachées, 
telles que définies par le tableau ci-après :  



- 571 - 
 

 

 

SERGENT ou 
dénomination 

correspondante 

SERGENT-
CHEF ou 

dénomination 
correspondante 

ADJUDANT ou 
dénomination 

correspondante 

ADJUDANT-
CHEF ou 

dénomination 
correspondante 

MAJOR 

Sous-officiers de carrière de l'armée 
de terre, de la marine ou de l'air 

(personnel non navigant) 
47 52 58 59 

Sous-officiers de gendarmerie, sous-
officiers du corps de soutien 

technique et administratif de la 
gendarmerie nationale 

58 (y compris le grade de gendarme) 59 

Sous-officiers du personnel navigant 
de l'armée de l'air 47 52 

Infirmiers en soins généraux et 
spécialisés 62 

Militaires infirmiers et techniciens des 
hôpitaux des armées (sous-officiers) 
excepté ceux du corps des infirmiers 

en soins généraux et spécialisés, 
majors des ports (marine) et officiers 

mariniers de carrière des ports 
(marine) 

59 

Sous-officiers du service des essences 
des armées - 62 

Fonctionnaires détachés au sein de la 
poste interarmées, fonctionnaires 

détachés au sein de la trésorerie aux 
armées, majors sous-chefs de musique 
(trois armées), sous-chefs de musique 

de carrière (trois armées), maîtres 
ouvriers (terre), maîtres ouvriers, 
tailleurs et cordonniers (marine), 
musicien sous-officier de carrière 
(air), commis greffiers et huissiers 

appariteurs 

66 

 

 

Les musiciens des orchestres de la garde républicaine peuvent, sur 
demande agréée, être maintenus en service au-delà de cette limite d'âge par 
périodes de deux ans renouvelables.  

II.-Sans préjudice des dispositions de l'article L. 4132-12, les limites 
de durée de service des militaires sous contrat sont les suivantes :  
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LIMITE DE DURÉE DES SERVICES 
(année) 

Officiers sous contrat 20 

Militaires commissionnés 17 

Militaires engagés 27 

Volontaires dans les armées 5 

Le chef des orchestres de la garde républicaine et le chef adjoint des 
orchestres de la garde républicaine peuvent, sur demande agréée, être 
maintenus en service au-delà de la durée de service par périodes de deux ans 
renouvelables.  

Les officiers sous contrat et les militaires commissionnés atteignant 
leur limite de durée de service sont, sur leur demande, maintenus en service 
pour une durée maximum de dix trimestres et dans la limite de la durée 
d'assurance nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum de la pension 
mentionné à l'article L. 13 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite.  

Cette prolongation de service est prise en compte au titre de la 
constitution et de la liquidation du droit à pension. 




